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international portant création de l'Université pour la paix, peuvent 
être proposés au Conseil par : 

a) Un Etat partie à !'Accord; 

b) Le Recteur; 

C') Tout autre membre du Conseil. 

2. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers 
des membres du Conseil. 

3. Les Etats parties à I' Accord international portant création de 
l'Université pour la paix sont notifiés sans délai de tout amende
ment à la Charte adopté par le Conseil. 

Appendice à la Charte 

Principes généraux /tJrmulés par la Commission de I' Unii·er.sité 
pour la paix créée par /'Assemblée générale en application de 
sa résolution 34/ Il/ du /4 décembre /979 

1. La persistance de la guerre dans l'histoire de l'humanité et 
les menaces croissantes qui ont pesé sur la paix au cours des der
nières décennies mettent en péril la survie même du genre humain 
et exigent qu'on cesse de considérer la paix comme un concept 
négatif, comme le terme d'un conflit ou comme un simple compro
mis diplomatique, et qu'on s'attache à la concrétiser et à la préser
ver en utilisant la ressource la plus précieuse et la plus efficace que 
possède l'homme : l'éducation. 

2. La paix est l'obligation première et irrévocable des nations et 
l'objectif fondamental de l'Organisation des Nations Unies; elle est 
la raison même de l'existence de l'Organisation. Néanmoins, le 
meilleur moyen d'atteindre ce bien suprême pour l'humanité - à 
savoir l'éducation - n'a pas été utilisé. 

3. Nombre de nations et d'organisations internationales se sont 
efforcées de parvenir à la paix par le désarmement. Certes, ces 
efforts doivent se poursuivre; et pourtant, les faits montrent qu'il 
faut se garder d'un trop grand optimisme aussi longtemps que l'es
prit de l'homme ne se sera pas pénétré de la notion de paix dès son 
jeune âge. Il faut rompre le cercle vicieux d'une lutte pour la paix 
qui ne repose pas sur l'éducation. 

4. Telle est la tâche ardue qui s'impose à toutes les nations et à 
tous les hommes à la veille du xx1• siècle. li faut prendre la déci
sion de sauver le genre humain menacé par la guerre, grâce à l'édu
cation pour la paix. Si l'éducation a été l'instrument de la science 
et de la technique, à plus forte raison doit-on l'utiliser pour réaliser 
ce droit fondamental de l'être humain. 

35/56. Stratégie internationale du développement pour 
la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement 

L'Assemblée générale 

l. Proclame la troisième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, à compter du J<•r jan
vier 1981; 

2. Adopte la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, telle qu'elle est énoncée dans 
l'annexe à la présente résolution. 

ANNEXE 

8Je séance plénière 
5 décemhre /980 

Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie 
des Nations Unies pour le développement 
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1. En proclamant la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, commençant le I"' janvier 1981, les gouver
nements se proposent à nouveau d'œuvrer à la réalisation des ob
jectifs fondamentaux sanctionnés par la Charte des Nations Unies. 
Ils réaffirment solennellement leur détermination d'instaurer un 
nouvel ordre économique international. A cette fin, ils rappellent la 
Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international 16 adoptés par 
l'Assemblée générale à sa sixième session extraordinaire, la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats 17 et la résolution sur le 
développement et la coopéràtion économique internationale'" 
adoptée par l'Assemblée générale à sa septième session extra
ordinaire. où ont été posés les fondements pour l'instauration du 
nouvel ordre économique international. 

2. L'adoption de la Stratégie internationale du développement 
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement•• a marqué une étape importante dans la promotion de 
la coopération économique internationale pour le développement. 
Cependant, les limitations de cette stratégie, dès lors qu'elle était 
conçue dans le cadre des relations économiques internationales 
existantes. sont vite devenues évidentes. Les inégalités et les désé
quilibres qu'impliquent ces relations élargissent le fossé entre pays 
développés et pays en développement, constituent un obstacle 
majeur au développement des pays en développement et nuisent 
aux relations entre nations et à la promotion de la paix et de la 
sécurité internationales. A mi-parcours de la Décennie, la commu
nauté mondiale a réclamé une restructuration fondamentale des 
relations économiques internationales el s'est attelée à la recherche 
d'un nouvel ordre économique international. 

3. Les buts et objectifs de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 

'" Résolutions 3201 (S-VIJ et 3202 (S-VI). 
'
7 Résolution 3281 (XXIX). 

'" Résolution 3362 (S-VII). 
•• Résolution 2626 (XXV). 
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développement n'ont, dans bien des cas, pu être atteints. De plus, 
les tendances négatives actuelles de l'économie mondiale ont gra
vement affecté la situation des pays en développement et ont eu 
pour effet de compromettre leurs perspectives de croissance. Les 
pays en développement ont été particulièrement frappés par la crise 
économique persistante, étant donné la plus grande vulnérabilité 
de leur économie aux facteurs extérieurs. Les difficultés actuelles 
de l'économie mondiale ont considérablement aggravé les pro
blèmes particuliers auxquels doivent faire face les pays les moins 
avancés et d'autres pays en développement, en particulier ceux qui 
sont rangés dans les catégories spéciales, où les besoins et les pro
blèmes de développement sont le plus considérables, ainsi que les 
couches les plus pauvres de la population. La cruelle réalité à laquelle 
l'humanité doit faire face aujourd'hui est la suivante : dans les pays 
en développement, près de 850 millions de personnes vivent à la 
limite du seuil de subsistance et sont en butte à la faim et aux 
maladies, sans abri et sans emploi rémunérateur. • 

4. L'économie internationale demeure dans un état de déséqui
libre structurel. Elle se caractérise par un taux de croissance ra
lenti, associé à une tendance persistante à des taux élevés d'infla
tion et de chômage, à une instabilité monétaire prolongée, à des 
pressions protectionnistes accrues. à des problèmes et des désé
quilibres structuraux et à des perspectives incertaines de crois
sance à long terme. Dans une économie mondiale interdépendante, 
ces problèmes ne peuvent être résolus sans qu'il soit porté remède 
aux problèmes particuliers auxquels doivent faire face les pays en 
développement. En outre, un développement accéléré des pays en 
développement revêt une importance capitale pour la croissance 
soutenue de l'économie mondiale et est essentiel à la paix et à la 
stabilité mondiales. 

5. Les difficultés actuelles ne doivent pas empêcher la commu
nauté mondiale de poursuivre ses efforts en vue de restructurer les 
relations économiques internationales. Les impératifs du déve
loppement appellent une ère nouvelle de coopération internationale 
efficace et réelle pour le développement. qui réponde aux besoins 
et aux problèmes des pays en développement. 

6. La Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement s'inscrit 
dans les efforts continus que fait la communauté internationale en 
vue d'accélérer le développement des pays en développement et 
d'instaurer un nouvel ordre économique international et elle vise à 
réaliser ses objectifs. Ceux-ci supposent. en particulier, que les 
pays en développement participent à part entière et de façon équi
table et efficace à la formulation el à l'application de toutes les 
décisions prises dans le domaine du développement et de la coopé
ration économique internationale pour que des changements radi
caux soient apportés à la structure du système économique inter
national actuel sur une base juste et équitable et que chaque Etat 
exerce pleinement et de façon permanente sa souveraineté sur ses 
ressources et activités économiques. 

7. La nouvelle Stratégie internationale du développement vise à 
promouvoir le développement économique et social des pays et1 
développement afin de réduire sensiblement les disparités aètuelle~ 
entre les pays développés et les pays en développement, de sup
primer rapidement la pauvreté et la dépendance des pays en déve
loppement et de contribuer par là même à la solution des problèmes 
économiques internationaux et à un développement économique 
mondial soutenu. étant elle-même appuyée par un tel développe
ment fondé sur la justice, l'égalité et le profit mutuel. La Stratégie 
internationale du développement est une vaste entreprise à laquelle 
la communauté internationale tout entière participe et qui vise à 
promouvoir la coopération internationale pour le développement. 

8. Le processus de développement doit assurer le respect de la 
dignité humaine. L'objectif final du développement est l'augmenta
tion constante du bien-être de la population tout entière, sur la base 
de sa pleine participation au processus de développement et d'une 
répartition équitable des bénéfices qui en découlent. Ainsi. la 
condition de la femme devrait s'améliorer nettement pendant la 
Décennie. Dans cette optique, la croissance économique, l'emploi 
productif et l'équité sociale sont des éléments fondamentaux et in
divisibles du développement. Par conséquent, la Stratégie interna
tionale du développement devrait pleinement refléter la nécessité 
d'adopter des politiques adéquates et appropriées qui seraient défi
nies par chaque pays dans le cadre de ses plans et priorités de 

développement, en vue de la réalisation de cet objectif final du 
développement. Le rythme de développement des pays en déve
loppement devrait en général être sensiblement accéléré afin de 
leur permettre de réaliser ces objectifs. 

9. C'est aux pays en développement qu'incombe au premier 
chef la responsabilité de leur développement. Toutefois, il est in, 
dispensable que la communauté internationale prenne des mesures 
efficaces afin de créer une atmosphère pleinement propice aux ef
forts déployés par les pays en développement, individuellement et 
collectlvement, afin de réaliser leurs objectifs de développement. 
De leur côté, les pays en développement continueront de mettre de 
i,lus en i,lus l'accent sur leur autonomie collective en vue d'accélé
rer leur développement et de contribuer à l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. 

10. Une attention particulière doit être accordée aux problème's 
les plus urgents et à la détérioration de la situation des pays les 
moins avancés, et des mesures particulières et efficaces seront pri
ses afin d'éliminer les principales difficultés auxquelles se heurtent 
ces pays et de garantir l'accélération de leur développement. De 
même, des mesures et des initiatives spécifiques seront prises pour 
faire face aux problèmes spéciaux et urgents des pays en déve
loppement sans littoral. insulaires et les plus gravement touchés. 

11. Des mesures efficaces et adéquates seront également prises. 
dans le cadre des mesures de politique générale adoptées en faveur 
de tous les pays en développement, pour faire face aux problèmes 
régionaux spécifiques qui se posent à des pays en développement 
et dont il est tenu compte dans des stratégies régionales de déve
loppement telles que le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en 
œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le développement écono
mique de l'Afrique'0

. 

12. Tous les membres de la communauté internationale de
vraient prendre d'urgence des mesures afin de mettre fin sans tar
der au colonialisme. à l'impérialisme, au néo-colonialisme, à l'ingé
rence dans les affaires intérieures, à l'apartheid, à la discrimination 
raciale, à l'hégémonie. à l'expansionnisme et à toutes les formes 
d'agression et d'occupation étrangère, qui constituent des obstacles 
importants à l'émancipation et au développement économiques des 
pays en développement. 

13. Le respect intégral de l'indépendance, de la souveraineté et 
de l'intégrité territoriale de chaque pays. le non-recours à la force 
ou à la menace de la force contre tout Etat, la non-ingérence dans 
les affaires intérieures des autres Etats et le règlement pacifique 
des différends entre Etats revêtent une importance considérable 
pour le succès de la Stratégie internationale du développement. 11 
faudrait réaliser des progrès concrets vers les objectifs d'un désar
mement général et complet sous un contrôle international efficace. 
y compris l'application d'urgence de mesures de désarmement, ce 
qui permettrait de dégager des ressources supplémentaires considé
rables qui pourraient être utilisées pour le développement écono
mique et social, en particulier au profit des pays en développement. 

14. Il est essentiel de mobiliser l'opinion publique dans tous les 
pays, particulièrement dans les pays développés, afin d'obtenir leur 
pleine adhésion aux buts et objectifs de la Stratégie actuelle et à sa 
mist ett œuvre. Etant donné l'importance de la contribution que les 
organes législatifs peuvent apporter à l'élaboration réaliste et à 
l'exécution efficace des plans nationaux de développement écono
mique et social, l'appui des membres de ces organes sera essentiel 
pour l'application de la Stratégie internationale du développement. 

15. Les organes, organisations et organismes des Nations Unies 
aideront comme il convient à appliquer la Stratégie et à chercher de 
nouvelles possibilités de coopération économique pour le dévelop
pement. 

16. Les gouvernements proclament la décennie commençant le 
I"' janvier 1981 troisième Décennie des Nations Unies pour le 
développement et ils s'engagent. individuellement et collective
ment, à respecter leur promesse d'instaurer un nouvel ordre éco
nomique international fondé sur la justice et l'équité. Ils souscrivent 
aux buts et objectifs de la Stratégie et s'engagent fermement à 
les concrétiser en adoptant une série cohérente de mesures con
nexes. positives et efficaces, dans tous les secteurs du développe
ment. Ces buts et objectifs ainsi que les mesures en question sont 
exposés ci-après. 

"' Voir A/S-11/14, annexe 1. 
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li. - BUTS ET OBJECTIFS 

17. La Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement, qui est 
partie intégrante des efforts déployés par la communauté interna
tionale pour instaurer un nouvel ordre économique international, a 
pour but d'accélérer le développement des pays en développement. 
En contribuant à la solution des problèmes économiques interna
tionaux, elle facilitera grandement un développement économique 
mondial soutenu et favorisera la réalisation de l'objectif ultime du 
développement, à savoir l'amélioration des conditions de vie de 
tous. Elle entraînera nécessairement des changements dans l'éco
nomie mondiale et dans les économies des pays développés et des 
pays en développement eux-mêmes, et elle appelle des modifica
tions institutionnelles et structurelles dans les relations économi
ques internationales. Dans le cadre d'une interdépendance écono
mique mondiale, il incombe à tous les gouvernements de contribuer 
à la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie. L'évolution de 
la situation pendant les années 1970 montre clairement que les buts 
et objectifs de la communauté internationale ne peuvent être at
teints que si l'on fait, pendant les années 1980, un effort sensible
ment plus intense que durant la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. 

18. Il faut veiller tout particulièrement à accélérer le dévelop
pement des pays les moins avancés et d'autres pays en déve
loppement, en particulier ceux qui sont rangés dans les catégories 
spéciales, où les besoins et les problèmes de développement sont le 
plus considérables. Des mesures spéciales et efficaces devraient 
être prises pour atténuer leurs problèmes pressants et diminuer les 
contraintes économiques de base auxquelles ils doivent faire face. 

19. L'accélération du développement suppose une répartition 
plus équitable des possibilités économiques entre les pays. Dans un 
monde interdépendant, ce sera là une source de vigueur économi
que. Elle implique des modifications dans les structures mondiales 
de la production, de la consommation et du commerce correspon
dant en particulier à l'industrialisation des pays en développement; 
elle suppose que ces pays puissent effectivement exercer un 
contrôle sur l'utilisation de leurs propres ressources; et elle appelle 
des modifications du cadre des relations économiques interna
tionales pour assurer la participation équitable, entière et effective 
de ces pays à la formulation et à l'application de toutes les déci
sions prises en matière de coopération économique internationale 
pour le développement. 

20. Chaque pays en développement fixera son propre objectif 
de croissance à la lumière de sa situation particulière. Pour attein
dre les buts et objectifs de la Stratégie internationale du dévelop
pement, il faudrait que, pour les pays en développement dans leur 
ensemble, le taux moyen de croissance annuelle du produit inté
rieur brut pendant la Décennie soit de 7 p. 100 et que, pendant la 
première partie de la Décennie, il soit aussi proche que possible de 
ce taux. Cet objectif et ceux qui en découlent donnent une indica
tion générale de l'ampleur des efforts concertés qu'il faudra dé
ployer durant la Décennie aux niveaux national et international. Sur 
la base des besoins, des conditions et des schémas de croissance 
régionaux, on pourra fixer des objectifs régionaux plus précis dans 
le cadre des commissions régionales. Des efforts spéciaux sont né
cessaires pour que les pays en développement à faible revenu attei
gnent le taux moyen de 7 p. 100. 

21. Si le taux moyen d'accroissement annuel de la population 
demeurait de l'ordre de 2,5 p. 100 dans les pays en développement, 
une croissance annuelle moyenne de 7 p. 100 du produit intérieur 
brut permettrait d'atteindre une augmentation d'environ 4,5 p. 100 
du produit intérieur brut par habitant. Ainsi, le revenu par habitant 
doublerait d'ici au milieu des années 1990. Une telle croissance des 
revenus est nécessaire si l'on veut réaliser des progrès réels en vue 
de relever substantiellement la part des pays en développement 
dans la production mondiale de biens et services et réduire l'écart 
croissant entre les niveaux de vie des pays en développement et 
ceux des pays développés. Cette progression est également indis
pensable pour que la population des pays en développement puisse 
profiter du développement par l'accroissement des possibilités 
d'emploi, l'élévation des niveaux de revenus et de consommation, 
l'amélioration du logement et l'expansion des équipements sanitai
res et éducatifs. Enfin, l'accélération de la croissance des pays en 
développement facilitera la mise en œuvre de politiques nationales 
visant une répartition plus équitable des revenus et des avantages 

du développement. En outre. elle contribuera notablement à équili
brer la croissance de l'économie mondiale. 

22. L'accélération du rythme de production des pays en déve
loppement exigera une expansion et une diversification rapides de 
leur commerce international. Pour rensemble de ces pays, les 
exportations et les importations de biens et services devraient aug
menter respectivement à un taux annuel d'au moins 7,5 p. 100 et 
8 p. 100. Pour parvenir à de tels taux de croissance et améliorer les 
termes de l"échange des pays en développement, ces derniers de
vront participer de manière équitable aux relations commerciales 
internationales, el, à cette fin, il faudra notamment améliorer l'ac
cès de leurs produits aux marchés et leur accorder un traitement 
spécial préférentiel lorsque c'est possible et approprié, dans le 
cadre de l'effort général visant à libéraliser le commerce mondial. 
en particulier à leur profit, et déployer des efforts vigoureux pour 
lutter contre le protectionnisme afin de favoriser l'équité dans les 
relations commerciales entre pays en développement et pays dé
veloppés. Les pays industrialisés tiendront pleinement compte des 
objectifs d'industrialisation et de développement des pays en dé
veloppement lorsqu'ils élaboreront leurs politiques commerciales. 
notamment en poursuivant et en accélérant l"application de politi
ques d'ajustement positives fondées sur l'intérêt mutuel et l'avan
tage comparatif dynamique. 

23. Pour que la production s'accélère, il faudra que le taux brut 
d'investissement atteigne environ 28 p. 100 du produit intérieur 
brut d'ici à 1990. Les pays en développement devront donc mobili
ser pleinement leurs ressources financières nationales. A cette fin, 
le rapport de l'épargne intérieure brute au produit intérieur brut 
devrait être porté à 24 p. 100 d'ici à 1990, pour l'ensemble des pays 
en développement. Ceux dans lesquels ce rapport est inférieur à 
15 p. 100 devraient faire des efforts vigoureux pour le porter à 
20 p. 100 dès que possible. Et ceux où il est, ou sera bientôt, de 
20 p. 100 devraient le relever sensiblement au cours de la Décennie. 

24. La progression des investissements et des importations né
cessaire pour obtenir une accélération de la croissance qui per
mette la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie internatio
nale du développement exige que le flux des ressources financières 
mises à la disposition des pays en développement s'accroisse 
sensiblement en valeur réelle. Dans ce contexte, la communauté 
internationale devrait examiner d'urgence les propositions de 
grande portée formulées récemment par les chefs d'Etat ou de 
gouvernement et les autres propositions importantes tendant à ac
croître sensiblement les apports réels de ressources financières aux 
pays en développement, qu'il s'agisse d'apports faits à des condi
tions de faveur ou aux conditions du marché. L'un des grands ob
jectifs de la Décennie doit être de permettre, dans le cadre de mo
difications et améliorations permanentes du système financier 
international, que ces ressources financières augmentent et soient 
assorties de conditions et modalités correspondant mieux aux ob
jectifs de développement et à la situation économique des pays en 
développement. Tous les pays développés accroîtront rapidement 
et sensiblement leur aide publique au développement en vue d'at
teindre et, si possible, de dépasser l'objectif international convenu 
de 0,7 p. 100 de leur produit national brut. A cette fin, les pays 
développés qui n'ont pas encore atteint cet objectif devraient faire 
de leur mieux pour l'atteindre d'ici à 1985, et en tout état de cause 
avant la fin de la seconde moitié de la Décennie. L'objectif de 
1 p. 100 devrait être atteint aussitôt que possible après cela. Les 
efforts des pays développés devront être d'autant plus importants 
que leurs réalisations auront été plus faibles par rapport à la 
moyenne. Les pays en développement qui sont en mesure de le 
faire devraient également continuer de fournir une aide aux autres 
pays en développement. Dans le cadre de cette augmentation géné
rale de l'aide à l'ensemble des pays en développement et afin de 
faire face aux problèmes les plus pressants et de remédier à la dété
rioration de la situation des pays les moins avancés et des pays en 
développement rangés dans les autres catégories spéciales, où les 
besoins et les problèmes de développement sont le plus considéra
bles, les apports d'aide publique au développement seront de plus 
en plus consacrés à ces pays. 

25. li faudrait s'efforcer d'encourager l'augmentation des flux 
nets de capitaux fournis aux conditions du marché, afin de per
mettre aux pays en développement de faire face à leurs besoins 
globaux de financement, en tenant compte de leurs plans nationaux 
et de leur législation. 
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26. Pour créer des conditions plus favorables au développement 
des pays en développement et à la croissance de l'économie mon
diale en général, les efforts faits pour que le système monétaire 
international réponde mieux aux besoins et aux intérêts des pays en 
développement devraient être intensifiés en continuant d'apporter 
au système des réformes nouvelles qui devraient être appliquées 
rapidement, au début et pendant toute la durée de la Décennie, au 
profit de la communauté internationale tout entière. A ces fins, le 
système monétaire international devrait assurer une participation 
équitable et effective des pays en développement à la prise de déci
sions, en considération notamment de leur rôle croissant dans 
l'économie mondiale, ainsi qu'un processus d'ajustement efficace 
et symétrique, la stabilité des taux de change des monnaies 
internationales et le renforcement et l'expansion des droits de ti
rage spéciaux en tant que principaux avoirs de réserve, ce afin 
d'exercer un contrôle international plus efficace sur la création et la 
distribution équitable des liquidités internationales. En stipulant les 
conditions qui s'attachent à l'emploi de ses ressources, le Fonds 
monétaire international tiendra dûment compte des objectifs so
ciaux et politiques intérieurs des pays membres, de leurs priorités 
et de leur situation économiques, y compris les causes de leurs 
problèmes de balance des paiements. Les institutions financières 
internationales et multilatérales sont vivement engagées à continuer 
d'étendre et d'améliorer leurs mécanismes de crédit, et à en créer 
de nouveaux le cas échéant. en vue de venir en aide à leurs mem
bres, y compris en particulier les pays en développement qui se 
heurtent à des difficultés de balance des paiements. 

27. La persistance de l'inflation dans l'économie mondiale, en 
particulier dans les pays développés, entrave la croissance et le 
développement et rend la situation des pays en développement en
core plus précaire. Le rythme de l'inflation devrait être sensible
ment réduit et ses effets préjudiciables atténués dans la mesure du 
possible, de manière à contribuer à assurer une croissance écono
mique réelle accrue et soutenue, en particulier dans les pays en 
développement. Une croissance économique rapide de ces pays ai
dera à rationaliser les structures de la production et diminuera les 
pressions inflationnistes. 

28. li faut que la faim et la malnutrition soient éliminées le plus 
tôt possible, et en tout cas avant la fin du siècle. Des progrès 
substantiels devraient être réalisés au cours de la Décennie sur la 
voie de l'autonomie et de la sécurité alimentaires dans les pays en 
développement, de manière à assurer à tous un niveau de nutrition 
adéquat. La production agricole des pays en développement dans 
leur ensemble devrait s·accroître à un taux annuel moyen d'au 
moins 4 p. 100 pour qu'il soit possible de satisfaire aux besoins 
nutritionnels de leur population, d'élargir la base de l'industrialisa
tion et de la diversification des structures économiques et de re
dresser les déséquilibres actuels de la production mondiale. La part 
des pays en développement dans les exportations mondiales de 
produits alimentaires et de produits agricoles devrait augmenter 
sensiblement. A ces fins. les pays en développement devraient 
continuer à renforcer !"élaboration et l'application de plans de 
développement alimentaires et agricoles, dans le cadre de leurs 
priorités et de leurs programmes nationaux de développement. La 
réalisation de ces objectifs devrait être appuyée par des transferts 
supplémentaires de ressources extérieures dans le contexte de 
l'augmentation générale des apports de ressources financières aux 
pays en développement. Il est également nécessaire d"améliorer le 
cadre international dans lequel s'inscrit le développement agricole 
des pays en développement, notamment par une stabilité accrue 
des marchés, une plus grande sécurité des approvisionnements 
agricoles et, en vue de développer le potentiel d'exportation des 
pays en développement. de plus larges facilités d'accès de leurs 
produits agricoles aux marchés mondiaux. 

29. Les pays en développement dans leur ensemble devraient 
accroître leur production manufacturière à un taux annuel moyen 
de 9 p. 100, contribuant ainsi notablement, au cours de la Décen
nie, à augmenter leur pari de la production manufacturière mon
diale et à jeter les bases qui leur permettront d'atteindre l'objectif 
de 25 p. 100 de la production mondiale d'ici à l'an 2000, comme il 
est prévu dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima concer
nant le développementet la coopération industriels". L 'industriali
sation devrait viser à satisfaire, d'une façon intégrée. à l'ensemble 
des exigences du développement des économies nationales des 

21 Voir A/10112, chap. IV. 

pays en développement. Les activités manufacturières devraient 
viser non seulement à faire face à la croissance de la demande inté
rieure et des besoins de création d'emplois, mais également, en tant 
qu'élément d'économies nationales indépendantes, à accroître la 
part des pays en développement dans les exportations mondiales 
d'articles manufacturés. L'un des objectifs fondamentaux de la 
communauté internationale est que la structure des échanges soit 
fondée sur le modèle dynamique de J'avantage comparatif, tradui
sant une division internationale du travail plus efficace. li faudrait 
donc apporter de grands changements aux structures de la produc
tion mondiale, à des fins mutuellement profitables, de façon à ac
croître et à diversifier la production des pays en développement et 
à créer de nouvelles sources d'emplois dans ces pays. Dans ce 
contexte, l'amélioration de l'accès aux marchés des produits dont · 
l'exportation présente un intérêt pour les pays en développemen,t et 
le souci continu de formuler et d'appliquer des politiques positives 
d'ajustement dans les pays industrialisés sont des objectifs impor
tants de coopération internationale. 

30. L'infrastructure matérielle et institutionnelle des pays en 
développement devrait être renforcée à un rythme suffisant pour 
soutenir pleinement l'expansion de l'économie dans son ensemble, 
et des ressources financières et techniques adéquates devraient être 
fournies à cette fin. li faudrait s'attacher tout particulièrement à 
éliminer les goulets d'étranglement et les difficultés auxquels se 
heurtent les pays en développement en matière de transport et de 
communications, notamment en vue de renforcer les liens entre ré
gions et à l'intérieur des régions. 

31. Il faudrait tenir dûment compte du rôle positif que le sec
teur public peut jouer dans la mobilisation des ressources inté
rieures, la formulation et l'application des plans généraux de déve
loppement national et la définition des priorités nationales. 

32. Dans une économie mondiale en expansion et sans préju
dice du principe de la souveraineté permanente et entière de cha
que Etat sur ses ressources naturelles, la mise en valeur, la gestion 
et l'utilisation rationnelle des ressources naturelles devraient être 
encouragées, afin notamment d'empêcher un épuisement rapide 
des ressources limitées et un recours excessif aux ressources re
nouvelables. JI sera nécessaire. en particulier pour les pays indus
trialisés, qui portent la responsabilité la plus lourde quant à l'utili
sation des ressources naturelles, d'encourager de nouveaux modes 
de consommation et de production. 

33. Dans le secteur des matières premières, il faudrait poursui
vre activement les objectifs convenus du Programme intégré pour 
les produits de base". Dans ce contexte, il faudrait conclure des 
accords internationaux de produits et assurer une répartition plus 
équitable des activités liées à la transformation des matières pre
mières, afin que ces activités soient davantage implantées dans les 
pays en développement. Ces derniers devraient aussi disposer 
d'une plus grande capacité de prospecter et mettre en valeur leurs 
ressources naturelles et d'assurer une intégration plus étroite de ce 
secteur au développement d'ensemble de leur économie. 

34. Pour créer des conditions plus favorables au développement 
des pays en développement et à la croissance de l'économie mon
diale en général, il faudrait s'efforcer de mettre en valeur et de 
développer toutes les ressources énergétiques du monde en vue de 
trouver une solution à long terme au problème de l'énergie. La 
communauté internationale devra faire des progrès notables et ra
pides pour assurer la transition à partir de l'économie internatio
nale actuelle, fondée essentiellement sur les hydrocarbures. Elle 
devra de plus en plus avoir recours aux sources d'énergie nou
velles et renouvelables. en s'efforçant de faire en sorte que les hy
drocarbures ne servent pas à la production d'énergie et soient ré
servés aux utilisations pour lesquelles il n · existe pas de produits de 
remplacement. tomme les ressources mondiales de combustibles 
fossiles ne sont pas illimitées et sont souvent gaspillées et mal utili
sées, il va falloir prendre d'urgence des mesures d'économie effica
ces, ou les améliorer. en particulier dans les pays développés, qui 
consomm!!nt la plus grande partie de la production mondiale d'hy
drocarbures. 

35. Comme les besoins d'énergie des pays en développement 
augmenteront pendant la Décennie et au-delà, ce qui limitera leurs 

22 Voir Actes de I" Cmi/êr,•11n• des N{ltions Unies .rnr le co111-
""'rce et le dé1·eloppe111e11t. q11"triè111e se.uion. vol. 1 : R"pport et 
1111m·xn (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.76.11.D.10), première partie, sect. A. résolution 93 (IV). 
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possibilités de réduire sensiblement leur consommation d'énergie 
sans porter atteinte à leur développement, la communauté interna
tionale adoptera des mesures adéquates et concertées, compatibles 
avec les objectifs de développement et avec les besoins à court et à 
long terme de ces pays. Dans ce contexte. l'exploration, la mise en 
valeur, l'expansion et le traitement de toutes les ressources éner
gétiques des pays en développement seront encouragés dans une 
mesure correspondant à leurs objectifs de développement, et des 
ressources financières et techniques appropriées seront fournies à 
cette fin. La communauté internationale s'attachera à faire en sorte 
que les conclusions de la Conférence des Nations Unies sur les 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables soient effectivement 
mises en application. Des ressources techniques et financières adé
quates seront consacrées à l'exploitation des sources nouvelles et 
renouvelables ainsi que des sources traditionnelles d'énergie, et à 
l'adaptation de la technologie aux besoins des pays en déve
loppement. Les pays développés devraient assurer ou faciliter 
comme il conviendra l'accès le plus libre et le plus complet possible 
à toutes les techniques énergétiques, en particulier aux techniques 
d'exploitation des sources d'énergie nouvelles et renouvelables. Le 
problème de l'énergie sera examiné dans le cadre des négociations 
globales sur la coopération économique internationale pour le dé
veloppement, comme l'a décidé l'Assemblée générale à sa trente
quatrième session2'. 

36. Le renforcement des capacités scientifiques et techniques 
des pays en développement est indispensable au maintien et à l'ac
célération de leur rythme de développement. La communauté in
ternationale appliquera le Programme d'action de Vienne pour la 
science et la technique au service du développement24 de manière 
principalement à renforcer les capacités scientifiques et techniques 
des pays en développement, à transformer les structures actuelles 
des relations scientifiques et techniques internationales et à renfor
cer le rôle du système des Nations Unies dans le domaine de la 
science et de la technologie et en faveur d'un apport de ressources 
financières accrues. Des efforts seront faits aux niveaux national et 
international pour permettre aux pays en développement d'avoir 
plus aisément accès à la technologie, y compris la technologie de 
pointe, dont ils ont besoin et pour faciliter le transfert de cette 
technologie à une échelle sensiblement accrue. 

37. Les problèmes les plus pressants et la détérioration de la 
situation des pays en développement les moins avancés appellent 
une attention particulière. Pour éliminer les obstacles fondamen
taux à leur développement et transformer ainsi leur économie, les 
pays en développement les moins avancés eux-mêmes et la 
communauté internationale doivent accroître immédiatement et 
sensiblement leurs efforts. Les mesures à prendre devraient viser 
principalement à encourager un processus de développement auto
nome, à accélérer le progrès agricole et industriel et à assurer la 
mise en valeur des ressources humaines ainsi qu'une large partici
pation de la population au développement. La communauté inter
nationale s'attachera à faire en sorte que la Conférence des Nations 
Unies sur les pays les moins avancés soit convenablement prépa
rée, débouche sur des résultats concrets et ait des prolongements 
constructifs. 

38. Les problèmes particuliers et pressants des pays en déve
loppement sans littoral, insulaires et les plus gravement touchés 
appellent des mesures et des initiatives spécifiques. 

39. Il existe une relation étroite entre le désarmement et le 
développement. Si le premier progressait, il serait plus facile de 
réaliser le second. Par conséquent, les ressources dégagées par 
l'application de mesures de désarmement devraient être consacrées 
au développement économique et social de tous les pays et de
vraient contribuer à combler l'écart économique entre pays déve
loppés et pays en développement. 

40. La coopération économique et technique entre pays en dé
veloppement, fondée sur le principe de rautonomie collective, 
constitue une composante dynamique et essentielle d'une restruc
turation effective des relations économique~ internationales. Les 

B Résolution 34/138, par. 2, al. h. 
24 Rapport de la Conjërence de.1 Nation1 Unie., sur la science et 

la technique al/ senù·e du développement, Vienne, 20-3/ août /979 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.1.21 et rec
tificatifs), chap. VII. 

principaux éléments de la coopération économique et technique 
entre pays en développement devront être déterminés par ces pays 
eux-mêmes, mais la communauté internationale devrait considérer 
comme hautement prioritaire et urgent l'appui aux efforts que font 
les pays en développement pour renforcer et appliquer leurs pro
grammes de coopération économique et technique mutuelle. Ces 
programmes contribueront à réduire la dépendance extérieure et la 
vulnérabilité de ces pays, à instaurer des rapports économiques 
internationaux équitables et équilibrés et à renforcer le rôle des 
pays en développement dans l'économie mondiale, leur capacité de 
suffire seuls à leurs besoins. ainsi que leur croissance et leur déve
loppement autonomes. 

41. L'accélération de leur développement pourrait permettre 
aux pays en développement d'améliorer leur environnement. Les 
effets de la pauvreté et du sous-développement sur l'environne
ment et les relations entre le développement, l'environnement, la 
population et les ressources doivent être pris en considération dans 
le processus de développement. Il est indispensable d'éviter la dé
gradation de l'environnement et de permettre aux générations futu
res de jouir d'un environnement sain. li faut instaurer un processus 
de développement économique qui puisse se poursuivre à long 
terme sans danger pour l'environnement et qui protège l'équilibre 
écologique. Des efforts résolus doivent être faits pour empêcher le 
déboisement, l'érosion, la dégradation des sols et la désertification. 
Il conviendrait d'accroître la coopération internationale en matière 
de protection de l'environnement. 

42. Le développement est un processus intégré, concrétisant 
des objectifs aussi bien économiques que sociaux. Les plans et ob
jectifs nationaux de développement des pays en développement 
devraient être formulés sur la base d'une conception unifiée du 
développement économique et social, laquelle est essentielle au 
développement équilibré de tous les secteurs de l'économie; ils de
vraient permettre à la fois d'accélérer la croissance et d'accroître 
l'efficacité de la production et tenir pleinement compte non seule
ment des objectifs de développement immédiats, mais également 
des objectifs sociaux et économiques à long terme des pays en 
développement. C'est à chaque pays qu'il appartient de se fixer des 
objectifs nationaux adéquats de promotion du développement hu
main et social dans le cadre de ses plans, priorités et ressources de 
développement et en fonction de ses structures socio-économiques 
et de la situation dans laquelle il se trouve. Le développement <loi! 
avoir pour but ultime d'améliorer constamment le bien-être de 
l'ensemble de la population, grâce à sa pleine participation au déve
loppement et à une répartition équitable des fruits du développe
ment. Dans le cadre des efforts visant à mettre en œuvre la Straté
gie internationale du développement, la communauté internationale 
fournira un appui technique et financier pour permettre d'atteindre 
ces objectifs, dans le contexte d'un accroissement global notable 
des ressources consacrées au développement. compte dûment tenu 
des particularités culturelles des pays et des peuples. 

43. L'atténuation et l'élimination de la pauvreté, ainsi qu'une 
répartition équitable des avantages du développement, constituent 
des objectifs primordiaux de la communauté internationale pendant 
la Décennie. Nombre de travailleurs demeurent sous-employés ou en 
chômage. Les illettrés se comptent par millions. Les populations 
des pays en développement continuent à souffrir de taux élevés de 
mortalité infantile, d'une insuffisance des conditions de logement et 
de la dégradation de l'environnement dans les taudis urbains et 
dans les zones rurales pauvres. Un accroissement des ressources 
disponibles pour la production. une productivité accrue et une ac
célération du développement sont indispensables à l'instauration 
progressive de niveaux de vie plus élevés et plus équitables. Ce 
sont là autant de tâches que la communauté internationale a encore 
à accomplir, et les gouvernements réaffirment en conséquence leur 
volonté de servir les objectifs généraux du développement. 

44. La réalisation du plein emploi d'ici à l'an 2000 reste un ob
jectif primordial. Des efforts intensifs devront être faits pour 
augmenter les possibilités d'emploi productif, en particulier pour 
les nouveaux venus sur le marché du travail, qui paraissent devoir 
faire augmenter la population active de 2,5 p. 100 par an, et pour 
réduire et éliminer le chômage et le sous-emploi actuellement si 
répandus. 

45. La communauté internationale reconnaît que les pays doi
vent continuer à appliquer plus énergiquement les recommanda-
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lions du Plan d'action mondial sur la population2'. Conformément à 
ce plan, tous les pays devraient respecter et garantir le droit qu'ont 
les parents de déterminer le nombre de leurs enfants et l'espace
ment des naissances et devraient d'urgence assurer l'accès de tous 
aux conseils et aux moyens requis pour que la famille ait la dimen
sion souhaitée. 

46. La mise en valeur des ressources humaines permet de don
ner une large assise au développement; elle accroît l'aptitude de la 
population à participer d'une manière constructive au processus de 
développement. Dans ce contexte, l'éducation est un élément im
portant, et une généralisation maximale de l'instruction pour tous, 
l'élimination ou une réduction considérable de l'analphabétisme et, 
autant que possible. la scolarisation universelle dans l'ensei
gnement primaire d'ici à l'an 2000 demeurent des objectifs essen
tiels de la communauté internationale durant la Décennie. Une 
expansion parallèle et harmonieuse, à tous les niveaux, de tous les 
types d'éducation est également nécessaire. vu l'importance déci
sive de l'enseignement et de la formation pour le développement 
national et pour l'épanouissement de la personnalité. 

47. L'absence ou le manque de personnel national qualifié li
mite souvent la capacité qu'ont les pays en développement de tirer 
pleinement parti de leurs possibilités de développement effectives 
ou virtuelles. La formation du personnel qualifié nécessaire, en 
quantité suffisante pour assurer l'autonomie nationale dans ce do
maine, contribuerait pour une part importante à la réalisation des 
objectifs de développement des pays en développement. La 
communauté internationale devrait fournir des ressources financiè
res et techniques suffisantes pour appuyer la formation du person
nel national dans tous les secteurs d'activité économique et sociale 
des pays en développement. 

48. Parvenir d'ici à l'an 2000 à un niveau de santé qui permette 
à tous les habitants de la planète de mener une vie productive sur le 
plan social et économique est un objectif important de la commu
nauté internationale. Les soins de santé primaires sont décisifs 
pour sa réalisation. Tous les pays élargiront l'accès des groupes les 
plus défavorisés de leur population aux services de santé et, avec 
l'assistance de la communauté internationale, feront en sorte que 
tous les enfants puissent être vaccinés contre les principales mala
dies infectieuses aussitôt que possible au cours de la Décennie. Un 
approvisionnement en eau salubre et des installations sanitaires 
adéquates devront également être assurés à tous dans les zones 
rurales et urbaines avant 1990. La réduction des taux de mortalité 
sera un objectif majeur. Dans les pays les plus pauvres, la mortalité 
infantile devrait être ramenée à moins de 120 p. 1 000 naissances vi
vantes. Dans tous les pays, l'espérance de vie devrait atteindre au 
moins 60 ans et le taux de mortalité infantile devrait être ramené à 
moins de 50 p. 1 000 naissances vivantes d'ici à l'an 2000. Des ef
forts particuliers devraient être faits pour intégrer les handicapés au 
processus de développement et des mesures efficaces de préven
tion et de réadaptation sont donc indispensables. 

49. Assurer à tous le minimum en matière de logement et 
d'équipement d'infrastructure, aussi bien dans les zones rurales 
que dans les zones urbaines, est un objectif à long terme. L'exis
tence d"un réseau équilibré de grandes, moyennes et petites agglo
mérations est indispensable à un développement harmonieux, à la 
création de liens de soutien mutuel entre activités industrielles et 
activités agricoles et à la fourniture adéquate d'équipements d'in
frastructure et de services. Des programmes bien équilibrés de 
développement des établissements humains sont nécessaires pour 
offrir plus d"avantage, aux groupes à revenus faibles. 

50. Pour atteindre les objectif, mis en relief au cours de I' An
née internationale de l'enfant'". on s'efforcera d'assurer le bien
être des enfants. 11 faudrait souligner le rôle essentiel que joue la 
famille dans le développement équilibré de l'enfant. Des efforts de
vraient être déployés pour améliorer les conditions de vie des en
fants et pour éliminer la pratique du travail des enfants, conformé
ment aux conventions internationales du travail pertinentes, une 
attention toute particulière étant portée au grand nombre d'enfants 
de moins de 15 ans qui vivent dans les zones rurales et urbaines 
pauvres. 

" l<11pporr de /11 Co11fércncc 111,nuli11/c de., N11rio11.1 U11in .\'/Ir 
la pop11/11tio11, Burnre.H. 19-30 a01it /974 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.75.Xlll.3). chap. 1. 

'" Voir résolution 31/169. par. 2. 

51. Il conviendrait d'assurer la participation pleine et effective 
de la population tout entière à toutes les étapes du processus de 
développement. Comme il est prévu dans le Programme d'action 
pour la seconde moitié de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme 27 , les femmes devraient jouer un rôle actif dans ce proces
sus. Des mesures appropriées devraient être prises pour provoquer 
de profonds changements sociaux et économiques et eliminer ·1es 
déséquilibres structurels qui, ajoutant encore aux désavantages de 
la femme, perpétuent sa condition d'infériorité. A cette fin, tous les 
pays s'emploieront à assurer la participation des femmes au pro
cessus de développement dans tous les secteurs et à tous les ni
veaux, à égalité avec les hommes et comme agents aussi bien que 
comme bénéficiaires. Notamment, la situation alimentaire des 
femmes devrait être améliorée, elles devraient avoir plus aisément 
accès aux services de santé, à l'éducation et à la formation, à l',:m
ploi et aux ressources financières et elles devraient participer 
davantage aux diverses phases de l'action en faveur du déve
loppement : analyse, planification, décisions, exécution et évalua
tion. Il faudrait encourager les changements susceptibles d'aboutir 
à un partage des responsabilités entre hommes et femmes au sein 
de la famille et dans la conduite du ménage. Les moyens institu
tionnels et administratifs pouvant être mis au service de ces objec
tifs devraient être renforcés. Tous les pays devraient faire de la 
mobilisation des jeunes au service du développement et de leur 
intégration au processus de développement des objectifs hautement 
prioritaires. 

Ill. - MESURES 

A. - Commeru' international 

52. Tous les pays s'engagent à maintenir un système d'échan
ges commerciaux ouvert et en expansion, à poursuivre la libérali
sation du commerce et à promouvoir des aménagements de struc
ture qui facilitent le jeu du principe de l'avantage comparatif 
dynamique. Les règles et principes régissant le commerce interna
tional seront maintenus à l'étude en vue d'assurer la croissance 
régulière du commerce dans des conditions équitables et sûres. A 
cette fin, le principe du traitement différencié et plus favorable à 
accorder sans réciprocité aux pays en développement devrait, dans la 
mesure du possible, recevoir une application plus effective de ma
nière à renforcer l'accès de ces pays aux marchés et à accroître 
leur part du commerce mondial, compte tenu de leurs besoins en 
matière de commerce, de développement et de financement. 

53. A titre de mesure immédiate, les accords conclus dans le 
cadre des négociations commerciales multilatérales seront mis en 
application rapidement et intégralement par les parties à ces ac
cords. On prendra des mesures, pendant les premières années de la 
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, en 
vue de réduire ou d'éliminer progressivement les restrictions en vi
gueur frappant les importations en provenance de pays en déve
loppement. Les pays développés feront le nécessaire pour que 
soient pleinement appliquées et strictement observées les disposi
tions relatives au statu quo qu'ils ont acceptées. Des efforts 
concertés seront faits, en particulier par les pays développés, pour 
réduire progressivement, et même éliminer, les barrières tarifaires, 
spécialement lorsqu'elles visent des produits ou des secteurs 
d'exportation présentant un intérêt pour les pays en développement. 

54. On poursuivra les efforts en vue de conclure un accord sur 
un système multilatéral de mesures de sauvegarde rapporté et su
bordonné à des critères objectifs convenus au niveau international, 
concernant notamment l'établissement adéquat de l'existence d'un 
préjudice grave, afin d'en assurer une application plus uniforme et 
plus certaine et de faire en sorte que la clause de sauvegarde, si elle 
est invoquée. ne soit pas utilisée pour des raisons protectionnistes 
ou pour empêcher des modifications de structure. 

55. On prendra sans tarder les mesures nécessaires pour que le 
nouveau Fonds commun devienne pleinement opérationnel en tant 
qu'instrument essentiel devant contribuer à la réalisation de, ob
jectifs du Programme intégré pour les produits de base. 

27 Voir Rapport de la Cmifêre11ce mondiale d,, la Décennie des 
Nations Unie.,· pour la femme : égalité, dheloppement et paix, 
Cope11/wg11e. 14-30 Jui/1,,t /980 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.80.IV.3 et rectificatif), chap. 1. sect. A. 
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56. li faudrait conclure des accords internationaux de produits 
en accordant la priorité, au stade initial, aux principaux produits 
figurant dans la liste indicative du Programme intégré pour les pro
duits de base. 

57. Un système de coopération internationale sera instauré 
dans le cadre général du Programme intégré pour les produits de 
base, en vue de développer le traitement des produits primaires et 
les exportations d"articles transformés dans les pays en dévelop
pement et d'accroître la participation de ces pays à la commerciali
sation, à la distribution et au transport de leurs produits primaires. 

58. Des mesures supplémentaires visant à relever et à stabiliser 
les recettes que les pays en développement tirent de l'exportation 
de produits de base devraient être envisagées dès que possible. 

59. Les organisations internationales et les pays développés, 
ainsi que les autres pays qui sont à même de le faire, devraient 
aider les pays en développement, en particulier les moins avancés 
d'entre eux, en leur fournissant des capitaux et des techniques et 
en donnant à des ressortissants de ces pays les types de formation 
nécessaires pour y créer des capacités de transformation et de fa
brication et pour y mettre en place et y renforcer des services fi
nanciers et commerciaux, des services de transport et divers autres 
services et infrastructures en vue de faciliter et de promouvoir 
leurs productions et leurs exportations d'articles manufacturés et 
semi-finis. 

60. Les pays développés devraient faire de leur mieux pour fa
ciliter l'accès à leurs marchés, sur une base stable et prévisible, des 
produits agricoles exportés. Ils devraient libéraliser de façon suivie 
et accélérée leurs politiques agricoles et commerciales de façon à 
permettre aux pays en développement d'accroître leurs exporta
tions de produits agricoles. Des mesures seront prises d'urgence 
dans les instances de négociation appropriées pour promouvoir 
l'approbation et l'application de propositions visant à réduire et 
supprimer les obstacles au commerce des produits agricoles, en 
particulier de ceux dont l'exportation présente un intérêt pour les 
pays en développement, et à faciliter ainsi, notamment, la mise en 
place de systèmes de production plus efficaces. Les pays dévelop
pés aideront de leur mieux à la reconversion des secteurs de leur 
production agricole et manufacturière qui ont besoin d'être proté
gés contre les exportations des pays en développement, facilitant 
ainsi l'accès aux marchés des produits alimentaires et agricoles. 
Les pays développés devraient faire tout ce qui est en leur pouvoir, 
lorsqu'ils élaborent et appliquent leurs politiques agricoles natio
nales, pour éviter que celles-ci ne nuisent à l'économie des pays en 
développement. 

61. Dans le cadre de la coopération internationale, des mesures 
devraient être prises, y compris des programmes de recherche-dé
veloppement convenus sur le plan international, en vue d"améliorer 
la compétitivité des produits naturels des pays en développement 
face à la concurrence des produits synthétiques et des produits de 
remplacement des pays développés. En outre, des mesures visant à 
harmoniser. le cas échéant, la production de ces produits synthéti
ques et de ces produits de remplacement avec celle des produits 
naturels des pays en développement devraient être envisagées. 

62. Les accords sectoriels qui ont pour effet d'entraver la crois
sance du commerce des pays en développement devraient être 
évités dans toute la mesure possible. Il faudrait s'efforcer de ne 
pas étendre ceux qui sont en vigueur et viser à éliminer finalement 
ce type d'accords. 

63. Le système généralisé de préférences devrait être maintenu 
en tant que moyen d"action à long terme pour promouvoir le 
commerce et la coopération pour le développement et, en particu
lier, pour accroître la part des pays en développement dans le 
commerce mondial. La communauté internationale réaffirme l'im
portance du système généralisé de préférences, sans réciprocité ni 
discrimination, pour l'expansion et la diversification du commerce 
d'exportation des pays en développement et pour l'accélération de 
leur croissance économique. A cette fin, les pays donneurs de pré
férences appliqueront intégralement l'accord réalisé par le Comité 
spécial des préférences du Conseil du commerce et du développe
ment lors de sa neuvième session28 • Un examen d'ensemble du 
système généralisé de préférences devrait avoir lieu en 1990. 

28 Voir Document.1· ojjïciel.1· du Conseil du commerce et du déve
loppement. l'inKt et unième session, Supplément n° 3 (TD/8/802), 
annexe I, résolution 6 (IX). 

64. Les pays développés devraient poursuivre et intensifier 
leurs efforts pour prendre unilatéralement des mesures spéciales 
visant à réduire davantage, sans réciprocité, les obstacles tarifaires 
aux exportations de produits tropicaux des pays en développement. 
y compris les produits traités. Ces réductions devraient être envi
sagées et appliquées d'urgence. 

65. Le Centre du commerce international devrait recevoir des 
pays donateurs un appui accru, tant technique que financier. en 
vue d'amplifier et de renforcer son programme de coopération 
technique avec les pays en développement en ce qui concerne les 
activités de promotion des échanges commerciaux et de déve
loppement des exportations. 

66. Les pays socialistes d'Europe orientale, dans le cadre de 
leurs plans économiques à long terme, continueront à adopter et à 
appliquer des mesures appropriées pour accroître leur commerce 
avec les pays en développement, à proportion des besoins 
commerciaux de ces derniers. y compris, en particulier. en ce qui 
concerne leur potentiel de production et d'exportation. 

67. Les pays en développement favoriseront et intensifieront 
leurs échanges entre eux, conformément aux décisions pertinentes 
qu"ils ont prises dans le Programme d'Arusha pour l'autonomie 
collective et cadre de négociations 29 adopté par la quatrième Réu
nion ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue à 
Arusha (République-Unie de Tanzanie) du 12 au 16 février 1979. 
ainsi que dans d'autres instances internationales. La communauté 
internationale apportera aux efforts des pays en développement un 
appui et une aide appropriés. 

lnvisihle., 

68. Des mesures seront mises au point au cours de la Décennie 
en vue de favoriser une répartition internationale plus équilibrée 
des industries du secteur tertiaire et d'aider les pays en déve
loppement à réduire autant que possible les sorties nettes de devi
ses qu'entraînent pour eux les transactions invisibles, y compris les 
opérations de transport. Les pays en développement favoriseront 
l'expansion de leur industrie touristique. Les pays développés fe
ront de leur mieux pour les y aider. 

69. La communauté internationale prendra les mesures appro
priées pour aider à la création et à la croissance d'un marché local 
des assurances dans les pays en développement où la situation s·v 
prête. En ce qui concerne les opérations d'assurance qui ne peu
vent être exécutées sans avoir recours à des services extérieurs. il 
est essentiel que les conditions des transactions internationales 
d'assurance et de réassurance soient équitables pour toutes le, 
parties intéressées et répondent à leurs besoins, en particulier lors
qu'il s'agit des pays en développement. 

Sociétés tran.rnationale.1· 

70. Les négociations sur un code de conduite des Nations 
Unies pour les sociétés transnationales s·achèveront en 1981. et le 
code sera ensuite adopté promptement par tous les membres de la 
communauté internationale. son but étant d'éviter, dans la pers
pective de les éliminer, les effets négatifs des sociétés trans
nationales et de favoriser la contribution positive de ces dernières 
aux efforts de développement des pays en développement, con
formément aux priorités et aux plans nationaux de développement 
de ces pays. Des politiques nationales donnant aux gouvernements 
les moyens de traiter avec les sociétés transnationales et de régle
menter efficacement leurs activités seront également é lahorées et 
appliquées. 

Pratiques commerciales restricth·e.,· 

71. Les principes et règles pour le contrôle des pratiques 
commerciales restrictives qui portent préjudice au commerce inter
national, en particulier à celui des pays en développement. et au 
développement économique de ces pays, adoptés par la Conférence 
des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives 10

• se
ront activement appliqués. 

29 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commace 
et le déi·eloppement, cinquième session, vol. I : Rapport et annexe.,· 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.11.D.14). 
annexe VI. 

10 Voir A/C.2/35/6, annexe. 
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B. - Industrialisation 

72. L'industrialisation rapide des pays en développement 
constitue un élément indispensable et un instrument dynamique de 
leur croissance économique autonome et soutenue et de leur 
transformation sociale. li appartient à chaque pays en développe
ment de fixer ses propres objectifs et priorités de développement 
industriel. La réalisation des objectifs d'industrialisation des pays 
en développement que contient la présente Stratégie et qui visent 
notamment à augmenter la part des pays en développement dans la 
production industrielle mondiale, conformément à la Déclaration et 
au Plan d'action de Lima, appelle d'importants changements dans 
la structure de la production mondiale. A cette fin, les pays en 
développement et les pays développés envisageront et adopteront 
des politiques et programmes qui, aux échelons national, régional 
et international, soient propres à renforcer et augmenter la q.pacité 
industrielle des pays en développement, élément essentiel de leur 
développement. 

73. Un des éléments cruciaux de ces politiques et programmes 
est le redéploiement de capacités industrielles. Le redéploiement 
en question consistera principalement à créer de nouvelles capaci
tés industrielles dans les pays en développement. ainsi qu'à redé
ployer des capacités industrielles des pays industrialisés vers les 
pays en développement sur la base du principe de l'avantage 
comparatif dynamique. en opérant simultanément des aménage
ments de structure et en tenant pleinement compte des objectifs 
nationaux généraux et des priorités. en particulier des pays en dé
veloppement. Cela entraîne le transfert de ressources financières. 
techniques, de gestion, de personnel et autres aux pays en dévelop
pement, notamment la fourniture des services nécessaires de for
mation et d'experts. Si les facteurs économiques. institutionnels et 
sociaux ont à cet égard une grande importance, les gouvernements. 
en particulier ceux des pays développés, devraient favoriser et in
tensifier le processus en appliquant activement des politiques en 
vue d'encourager la réaffectation régulière des ressources et le 
transfert des facteurs de production nationaux des productions les 
moins concurrentielles sur le plan international à des types de pro
duction plus viables ou à d'autres secteurs de l'économie. Ces po
litiques devraient être accompagnées, dans toute la mesure possi
ble, par une plus grande ouverture de leurs marchés aux articles 
manufacturés des pays en développement. 

74. li faudra veiller à renforcer les industries des pays en dé
veloppement, gage d'un développement industriel indépendant et 
autonome, en mettant au point des plans et programmes d'indus
trialisation à long terme. relatifs notamment à la prospection et à 
l'exploitation des ressources naturelles et à leur traitement jusqu'à 
un stade avancé. i1 un développement équilibré de l'appareil indus
triel (industrie lourde et industrie légère, industries de base, gran
des, moyennes et petites entreprises) et à la création de complexes 
agro-industriels. Une aide devra être apportée aux pays en déve
loppement selon des modalités qui correspondent aux intérêts de 
leur développement autonome. 

75. Le système de consultation permanent établi à l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel sera ren
forcé, développé et rendu plus efficace pour quïl puisse apporter 
une contribution importante à lïndustrialisation des pays en déve
loppement et contribuer effectivement à la réalisation des objectifs 
fixés dans la présente Stratégie ainsi que dans la Déclaration et le 
Plan d'action de Lima. 

76. Les sources de financement, tant multilatérales que bilaté
rales, devraient, tout en tenant compte des priorités des pays en 
développement, répondre au besoin d'un accroissement sensible du 
transfert aux pays en développement de ressources financières et 
autres, notamment des apports d"aide publique au développement. 
ainsi qu'il conviendra, afin de soutenir et de renforcer les pro
grammes d'industrialisation de ces pays. Les arrangements relatifs 
au financement du développement industriel devraient être réexa
minés au début de la Décennie, compte tenu des propositions ré
centes tendant à renforcer les mécanismes de financement interna
tional existants, notamment en trouvant des moyens appropriés de 
modifier ces mécanismes ou d'en étendre la portée et en prenant 
d'autres mesures requises à cette fin. Le Fonds des Nations Unies 
pour le développement industriel devrait être renforcé et élargi 
pour permettre une augmentation sensible de l'assistance technique 
nécessaire à l'industrialisation accélérée des pays en dévelop
pement. 

77. Dans le cadre d'une structure industrielle intégrée, il faut 
encourager. notamment, les industries à forte intensité de travail. 
les petites et moyennes industries qui sont efficientes, créant ainsi 
davantage de possibilités d'emploi. L'utilisation de techniques ap
propriées et l'application de politiques efficaces ayant pour objet 
d'augmenter les investissements dans la mise en valeur des res
sources humaines devraient être encore renforcées et élargies. 
L'un des buts des politiques d'industrialisation doit être de créer 
des emplois productifs et d'intégrer les femmes sur un pied d'éga
lité aux programmes de développement industriel. 

78. Les politiques d'industrialisation des pays en développe
ment nécessiteront des politiques nationales vigoureuses appuyées 
par une aide et des investissements internationaux. Ces politiques 
pourraient notamment porter sur l'augmentation de l'investisse
ment intérieur, c9mpte tenu du rôle du secteur public à cet égard. 
et sur des mesures d'encouragement à l'épargne intérieure et aux 
investissements étrangers directs mutuellement profitables ainsi 
qu'aux investissements de capitaux privés d'autre provenance. Il 
appartient aux pays en développement de fixer leurs propres prio
rités en matière d'investissements et de prendre des décisions ap
propriées quant à l'admission d'investissements et de capitaux pri
vés étrangers, compte tenu de ces priorités. 

79. Tous les pays devraient prendre en considération les as
pects écologiques de lïndustrialisation dans la formulation et l'ap
plication de leurs politiques et de leurs plans industriels. Les pay, 
donateurs, les fournisseurs de technologie et les organisation,, 
internationales appropriées devraient apporter aux pays en déve
loppement une aide. à leur demande, pour leur permettre de ren
forcer leur capacité à cet égard. 

80. La communauté internationale accordera la plus haute prio
rité à des mesures, y compris, le cas échéant, des mesures de fi
nancement adéquates, propres à assurer la mise en œuvre effective 
de la Décennie du développement industriel pour l'Afrique". qui 
devra être obst:rvée au cours des années 1980. 

C. - Ali111e11tlltio11 et ai:ric11/t11rc 

81. Le développement agricole et rural et l'élimination de la 
faim et de la malnutrition comptent parmi les objectifs essentiels éta
blis pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. En vue de s'approcher au plus vite de l'autosuffisance na
tionale et de l'autonomie collective dans le domaine alimentaire. les 
pays en développement, avec le ferme appui de la communauté 
internationale, prendront toutes les mesures pertinentes pour ac
célérer leur production alimentaire et agricole dans le cadre de 
leurs plans et priorités de développement national. A cette fin, il 
faudrait continuer et intensifier la mise en œuvre de politiques effi
caces en ce qui concerne la fixation de prix ayant un effet stimulant 
sur la production. l'octroi de crédits, l'amélioration de l'entrepo
sage et du transport et la réduction des pertes consécutives aux 
récoltes. Dans le cadre des efforts tendant à atteindre le taux de 
4 p. 100 fixé pour la croissance annuelle moyenne de la production 
agricole. une attention particulière devrait être accordée aux pays à 
faible revenu qui connaissent un déficit vivrier afin de leur permet
tre d'atteindre dès que possible ce taux de croissance. L'applica
tion des politiques nationales devrait tenir compte de la nécessité 
de mobiliser pleinement les ressources intérieures des pays en dé
veloppement. Il faudrait prendre dûment en considération la possi
bilité de procéder à des réformes agraires. réformes qui comptent 
parmi les principaux moyens de stimuler la production agricole et 
le développement rural. conformément aux plans et priorités de 
chaque pays en développement. Ceux-ci donneront, conformément 
à leurs plans nationaux. la priorité aux programmes visant à adap
ter les structure~ institutionnelles pour permettre un accès plus 
large et plus équitable aux ressources en terre et en eau. ainsi 
qu'une gestion efficace des forêts, des pâturages, de l'eau et des 
autres ressources naturelles dans l'intérêt du pays, et pour mieux 
diffuser et utiliser de nouvelles techniques, notamment en recou
rant davantage aux engrais. aux semences améliorées et aux pesti
cides, en tirant parti des possibilités d'irrigation et en mettant en 
valeur les ressources forestières et halieutiques. Ils feront le~ ef
forts voulus pour développer et promouvoir les services sociaux et 
économiques et assurer des services publics de distrihution adé
quats dans les ,.ones rurales. Ils développeront le, possibilités 

" Proclamée par I' Assemhlèe génerale dans sa résolution .,5/66 B. 
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d'emploi non agricole dans les zones rurales, en particulier dans les 
industries liées à l'agriculture. Tous les pays prendront les mesures 
prioritaires requises pour rétablir et améliorer les ressources en eau 
et la capacité productive des terres. Des programmes de reboise
ment de grande ampleur seront mis à exécution pour lutter contre 
l'érosion des sols et pour satisfaire la demande locale de bois, à la 
fois comme matière première et comme source d'énergie. 

82. Tous les pays prendront les mesures prioritaires requises 
pour donner suite aux conclusions et recommandations énoncées 
dans la Déclaration de principes et le Programme d'action adoptés 
par la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développe
ment rural 32 , et tiendront pleinement compte des conclusions et re
commandations des organismes des Nations Unies et des organisa
tions intéressées. 

83. A l'appui des mesures qu'auront adoptées les pays en 
développement pour augmenter sensiblement les investissements 
agricoles, les pays donateurs et les institutions financières interna
tionales prendront toutes les mesures possibles pour accroître le 
flux de ressources financières à destination des pays en dévelop
pement. Il faudrait reconstituer régulièrement les ressources du 
Fonds international de développement agricole en les portant à un 
niveau qui permette au Fonds d'atteindre ses objectifs, selon les 
recommandations de son Conseil d'administration, compte tenu 
des besoins croissants des pays en développement en ressources 
extérieures, les consultations relatives à la première opération de 
reconstitution devant être achevées, à titre prioritaire, avant la fin 
de 1980. En outre, les bailleurs de fonds devraient fournir des ap
ports suffisants pour financer les dépenses locales et ils devraient 
répondre, chaque fois que cela sera possible, aux demandes d'as
sistance financière pour couvrir les dépenses de fonctionnement 
liées à l'exécution de projets de développement agricole. 

84. Des ressources supplémentaires devraient être fournies 
pour adapter et diffuser les techniques agricoles et pour intensifier 
la recherche portant sur les techniques moins tributaires d'intrants 
onéreux et fondées de plus en plus sur des intrants renouvelables. 
On accordera une priorité élevée au renforcement du réseau d'ins
titutions internationales et régionales de recherche, y compris les 
institutions de formation à la recherche, les services de vul
garisation agricole, les systèmes d'échange de renseignements et de 
données d'expérience, et à l'amélioration de leurs relations avec les 
systèmes de recherche nationaux. On s'attachera particulièrement 
à favoriser la mise en application des résultats des recherches au 
niveau de la population intéressée. 

85. La communauté internationale appuiera les mesures desti
nées à fournir des intrants agricoles, en particulier des engrais, des 
semences améliorées et des pesticides, et les efforts faits pour li
miter les pertes de denrées alimentaires et lutter contre le criquet 
pèlerin et la trypanosomiase africaine. 

86. Dès le début de la Décennie, on prendra d'urgence des me
sures en vue de mettre en place un système efficace de sécurité 
alimentaire mondiale. A cette fin, les stocks mondiaux de céréales 
devraient être maintenus à un niveau adéquat, évalué à 17 ou 
18 p. 100 de la consommation annuelle mondiale-''- Il est essentiel 
que des efforts concertés soient faits pour conclure un nouvel ac
cord international sur les céréales en vue de mettre en place un 
système, coordonné sur le plan international, de réserves alimen
taires détenues sur le plan national. A titre de mesure provisoire, 
les pays prendront rapidement des mesures en vue d'appliquer, sur 
une base volontaire. le Plan d"action en cinq points élaboré par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture relatif à la sécurité alimentaire: on augmentera, d'autre part, 
les ressources du Plan d'assistanœ i, la sécurité alimentaire mis en 
place par cette organisation. l ,l" ca, échéant. une assistance bilaté
rale sera assodéc it cc plan. 

32 Voir Organi,atio11 ,Il-, Nation, Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture. Ut1/>/>or1 d,· '" < ·01(/à,·11n· mondiale sur la réforme 
agmire et I,· ,lc·,·,·/01,,,,·111,·11t mm/. Rome. 12-20 juillet /979 
(WCARRD/REI'). prl·rnièrl' partie. 

'-' Voir Organisation de, Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Comit,' d,·s 1>rod11its. Groupe intergou1·ernement11I 
.,w· les céré11/e.1·. dix-11e111·ih11e ·"'ssion, "Sécurité alimentaire mon
diale" (CCP:GR 75/9). août 1975; et Comité Je /11 sérnrité alimen-
111ir,• mondiale, "Rapport sur la cinquième session·· (CL 78/ 10), avril 
1980. 

87. Il est nécessaire de prendre des mesures à long terme en 
vue d'accroître la production alimentaire des pays en développe
ment, seul moyen d'assurer en permanence leur sécurité alimen
taire. Au niveau national et, le cas échéant, au niveau régional, les 
pays en développement devraient mettre en place, en vue de 
compléter les politiques de production, les moyens nécessaires au 
stockage. à la conservation, au transport et à la distribution des 
produits alimentaires pour leur permettre de faire face aux situa
tions d'urgence, de renforcer la stabilité de leurs marchés et de 
réduire les pertes consécutives aux récoltes. A cet effet, la 
communauté internationale devrait leur fournir une assistance 
technique et financière ainsi qu'une aide alimentaire. 

88. Comme la Convention relative à l'aide alimentaire qui vient 
d'être conclue porte sur 7 ,6 millions de tonnes, soit beaucoup 
moins que l'objectif fixé ( IO millions de tonnes), il conviendrait de 
n'épargner aucun effort pour augmenter à la fois le nombre des 
contribuants et le montant des contributions des donateurs actuels, 
afin que la nouvelle Convention puisse être renouvelée avant le 
second semestre de l'année 1981 avec la ferme assurance que l'ob
jectif fixé constituera le minimum absolu de l'aide fournie, même 
en période de prix élevés et de pénurie alimentaire. On envisagera 
d'urgence de réviser cet objectif en fonction d'estimations suivant 
lesquelles. en 1985, le volume de l'aide alimentaire devrait se situer 
entre 17 et 18,5 millions de tonnes par an. Ces estimations seront 
révisées périodiquement. En vue d"assurer la continuité, la 
Convention relative à l'aide alimentaire devrait porter, si possible, 
sur trois ans et prévoir la révision de l'objectif minimal de façon à 
satisfaire aux besoins croissants en matière d'aide alimentaire. Les 
pays donateurs et les organisations internationales devraient s'ef
forcer de répondre aux besoins en matière d'aide alimentaire, en 
particulier dans les pays à faible revenu faisant face à un déficit 
vivrier. 

89. Lors de l'étude de l'évolution des besoins annuels en aide 
alimentaire d'ici à 1985, il faudrait tenir compte des chiffres de 
300 000 tonnes de produits laitiers et 350 000 tonnes d'huiles vé
gétales qui sont également d'utiles indicateurs des besoins annuels. 

90. Les ressources du Programme alimentaire mondial seront 
augmentées, et l'on fera le maximum pour atteindre l'objectif mini
mal actuel convenu de 1 milliard de dollars pour 1981/1982 et les 
objectifs qui seront fixés par la suite pour chaque exercice biennal 
au cours de la Décennie. 

91. Le Fonds monétaire international devrait envisager d'ur
gence la possibilité de fournir, dans le cadre de ses mécanismes de 
financement, un appui supplémentaire en matière de balance des 
paiements pour compenser l'augmentation des dépenses d'impor
tation de denrées alimentaires à laquelle doivent faire face les pays 
à faible revenu qui connaissent un déficit vivrier. 

92. L'objectif de 500 000 tonnes de céréales prévu pour la Ré
serve alimentaire internationale de crise devrait être réalisé immé
diatement. Tous les pays, en particulier ceux qui ne le font pas 
encore, devraient soit contribuer, soit accroitre leur contribution à 
la Réserve. La Réserve devrait être maintenue à 500 000 tonnes. Il 
faudrait examiner rapidement des propositions visant à renforcer la 
Réserve alimentaire internationale de crise, y compris la possibilité 
de conclure une convention juridiquement obligatoire. Dans toute 
proposition qui sera éventuellement adoptée, il devrait notamment 
être prévu d'accroître le volume de la Réserve pour faire face aux 
besoins futurs en cas d'urgence. 

93. Pour éliminer la faim et la malnutrition, il faut que les gouver
nements conviennent d'une action concertée et adoptent des politi
ques, plans et engagements dans le domaine alimentaire, et que, 
d'autre part, les organismes des Nations Unies élaborent des pro
grammes appropriés dans ce domaine au cours de la Décennie et 
au-delà. La mise en œuvre effective de politiques nutritionnelles 
suppose que l'on réalise des efforts au niveau de la production et 
de la distribution pour que les denrées nécessaires soient mises à la 
disposition de ceux dont la consommation alimentaire est insuffi
sante. Il faudra que les pays s'engagent en particulier à satisfaire 
aux besoins nutritionnels des enfants. Les pays donateurs sont 
instamment priés de faire le maximum pour accorder une aide ali
mentaire ayant une valeur nutritionnelle élevée. 

94. On continuera d"accorder une attention spéciale aux réper
cussions du commerce des produits alimentaires sur le volume de 
la production alimentaire mondiale, en particulier en ce qui 
concerne l'économie des pays en développement. 
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95. Dans le cadre du développement rural intégré, les gouver
nements encourageront l'industrialisation des zones rurales, la 
création et le renforcement de complexes agro-industriels, la mo
dernisation de l'agriculture, une meilleure intégration des femmes à 
tous les stades du processus de production et, par là même, l'ac
croissement de la production agricole, notamment alimentaire, 
ainsi que le développement de l'emploi dans la population rurale. 
Les gouvernements devraient encourager et soutenir la création de 
coopératives agricoles. 

D. - Rl!.1.1·011rcl!.1 ./inllncih-es pour le dé,·eloppement 

96. Les pays en développement continueront à assumer au 
premier chef la responsabilité du financement de leur développe
ment et adopteront des mesures énergiques pour mobiliser plus 
pleinement leurs ressources financières intérieures. Les resspurces 
financières extérieures, en particulier l'aide publique au déve
loppement, représentent un complément indispensable de l'effort 
que les pays en développement font eux-mêmes. Il conviendrait 
d'améliorer les flux de capitaux internationaux, de capitaux publics 
en particulier, et de les adapter aux besoins des pays en dévelop
pement, qu'il s"agisse du volume, de la composition, de la qualité 
et des types de flux ou de leur répartition. 

97. Les flux de capitaux bilatéraux et multilatéraux devront 
être de plus en plus sûrs, continus et prévisibles. 

98. Tous les pays développés accroîtront rapidement et sensi
blement leur aide publique au développement en vue d'atteindre et. 
si possible, de dépasser l'objectif international convenu de 
0,7 p. 100 de leur produit national brut. A cette fin, les pays déve
loppés qui n'ont pas encore atteint cet objectif devraient faire de 
leur mieux pour l'atteindre d'ici à 1985 et. en tout état de cause, 
avant la fin de la seconde moitié de la Décennie. L'objectif de 
1 p. 100 devrait être atteint aussitôt que possible après cela. Les 
efforts des pays développés devront être d'autant plus importants 
que leurs réalisations auront été plus faibles par rapport à la 
moyenne. Les pays en développement qui sont en mesure de le 
faire devraient également continuer de fournir une aide aux autres 
pays en développement. Dans le cadre de cette augmentation géné
rale de l'aide à l'ensemble des pays en développement et afin de 
faire face aux problèmes les plus pressants et de remédier à la dété
rioration de la situation des pays les moins avancés et des pays en 
développement rangés dans les autres catégories spéciales où les 
besoins et les problèmes de développement sont le plus considéra
bles, les apports d'aide publique au développement seront de plus 
en plus consacrés à ces pays. 

99. Tous les pays développés donateurs devraient annoncer 
chaque année quels sont, eu égard aux mesures énoncées dans la 
résolution 129 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement. en date du 3 juin 1979-'", leurs 
plans ou leurs intentions en ce qui concerne l'accroissement de 
l'aide publique au développement pour une période à venir aussi 
longue que possible. de trois ans au minimum. s'ils le peuvent. lis 
devraient communiquer une information complète sur leurs apports 
d'aide publique au développement. 

100. La communauté internationale examinera, en priorité, les 
besoins immédiats et urgents des pays en développement pauvres, 
en particulier des moins avancés d'entre eux: dans ce contexte. il 
faudrait envisager immédiatement d'instituer. à l'intention de ces 
pays, des programmes d'assistance d"urgence : les mesures d'aide 
et l'importance des programmes seront déterminées en fonction de 
leurs difficultés économiques actuelles et de leurs besoins à long 
terme en matière de développement. 

101. Dans le cadre de l'accroissement général de l'aide publi
que au développement. les pays donateurs devraient faire des ef
forts équitablement proportionnés à leurs réalisations antérieures 
en vue de doubler dès que possible le volume de l'aide publique au 
développement en faveur des pays les moins avancés. Tous les 
pays donateurs prendront dûment en considération, au plus tard 
lors de la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés, qui se tiendra en 1981, les propositions tendant à ce qu'ils 

J4 Voir Actes de la Co1if'ére11ce des N11tio11., Unies 111r il! com
mercl! 1!/ le dél·eloppem/!11/, cilu111i<'me .,nsion. vol. 1 : Rapport et 
annexe.\' (publication des Nations Unies. numéro de vente : 
F.79.11.D.14), première partie. sect. A. 

prennent de nouvelles mesures pour porter à un niveau minimal 
suffisant le volume de l'aide publique au développement, y compris 
les propositions tendant à tripler d'ici à 1984 et à quadrupler d'ici à 
1990 le montant net, aux prix de 1977, de l'aide fournie à des 
conditions de faveur. 

!02. Dans le cadre de cet accroissement général de l'aide en 
faveur de tous les pays en développement, des efforts spécifiques 
devraient être faits pour répondre aux besoins des autres catégories 
spéciales de ces pays. A cette fin, le volume de l'aide publique au 
développement qui leur est accordée sera substantiellement 
augmenté, selon qu'il conviendra, au cours de la Décennie. 

103. Il faudrait assouplir sensiblement les conditions d'octroi de 
l'aide publique au développement. En particulier : 

11) Le degré moyen de libéralité généralement rencontré actuel
lement devrait encore être accru. L'aide publique au développe
ment destinée aux pays les moins avancés devrait, en règle géné
rale, revêtir la forme de dons et celle destinée aux autres pays en 
développement, en particulier ceux rangés dans les catégories spé
ciales, qui dépendent essentiellement de l'aide accordée à des 
conditions de faveur. devrait être fournie à des conditions très libé
rales; 

h) En règle générale, l'aide publique au développement ne de
vrait pas être liée. La part que l'aide aux programmes et le finan
cement des dépenses locales et des dépenses de fonctionnement 
occupent dans l'aide publique au développement devrait être sensi
blement accrue lorsque c'est nécessaire. 

104. En outre, il y aurait lieu, pour déterminer l'élément de don 
ou de libéralité que comportera l'aide publique au développement. 
de tenir compte des détériorations soudaines et importantes que 
subirait éventuellement la situation extérieure des pays en déve
loppement. indépendamment de leur volonté. 

105. Tous les pays développés donateurs continueront à amé
liorer leurs procédures d'octroi de l'aide, en consultation avec les 
pays bénéficiaires. de manière à réduire les obstacles qui ralentis
sent le versement de l'aide et entravent son utilisation effective. et 
cela sans discrimination aucune. 

106. Dans le domaine du crédit à l'exportation, les pays déve
loppés devraient reconnaître les besoins des pays en déve
loppement. A cette fin, les organismes des pays développés qui 
garantissent les crédits à l'exportation devraient, selon qu'il y a 
lieu. améliorer les modalités des garanties, notamment en allonger 
la durée. dans le cadre des arrangements internationaux pertinents. 

107. Les flux de capitaux en provenance des institutions inter
nationales et régionales de financement du développement devraient 
augmenter sensiblement, compte tenu des besoins croissants 
des pays en développement, en particulier de ceux qui peu
vent prétendre à des prêts consentis par ces institutions à des 
conditions de faveur. Les politiques et l'assise financière des insti
tutions multilatérales devraient être passées en revue régulière
ment, en temps voulu et de façon coordonnée, et, si besoin est, 
modifiées, de manière à éviter toute interruption de leurs activités 
et à assurer une augmentation satisfaisante de leurs ressources en 
termes réels. En particulier. les accords conclus en ce qui concerne 
l'augmentation du capital de la Banque mondiale et la sixième 
reconstitution des ressources de l'Association internationale de 
développement seront mis en œuvre rapidement. Il conviendrait 
également d'étudier les moyens d'assurer, notamment par des an
nonces de contributions pluriannuelles, le financement à long terme 
des programmes d'aide au développement entrepris par les orga
nismes des Nations Unies. Tous les bailleurs de fonds s'efforce
ront, en particulier. d'accroître en temps voulu et de façon 
substantielle le montant des ressources pouvant être octroyées à 
des conditions souples par les institutions multilatérales. Les poli
tiques de ces institutions devraient être davantage adaptées aux be
soins changeants et aux objectifs socio-économiques des pays 
bénéficiaires. pour ce qui est en particulier de l'aide aux pro
grammes. y compris l'aide sectorielle, et du financement des dé
penses locales et des dépenses de fonctionnement. 

108. La Banque mondiale et les banques régionales de dévelop
pement devraient étudier les moyens de renforcer leur capacité de 
prêt; il faudrait. en particulier. examiner avec attention les propo
sitions tendant à augmenter le rapport dette-capital de ces insti
tutions. 
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109. La Banque mondiale devrait envisager de prendre des dis
positions pour instituer un mécanisme de financement à long terme 
de l'achat de biens d'équipement par les pays en développement, 
en prenant en considération la proposition relative à la création 
d'un compte de subvention à l'intention des pays en développe
ment pauvres. 

110. Les apports de capitaux obtenus aux conditions du marché 
demeureront une importante source de financement du déve
loppement pour maints pays en développement. Pour permettre des 
décisions orientées vers l'action, on continuera d'étudier en détail, 
sans préjudice de l'aide publique au développement, la possibilité 
d'accroître sensiblement les transferts de ressources mobilisées en 
grande partie sur les marchés financiers et par le biais de moyel)S 
novateurs. Dans cette perspective, plusieurs formules, dont le cofi
nancement avec des capitaux privés et autres mécanismes existants 
ou qu'on pourrait mettre en place, seront envisagées. Il conviendrait 
d'étudier notamment d'éventuelles garanties multilatérales des em
prunts contractés sur les marchés financiers internationaux et des 
emprunts bénéficiant pour une bonne part de garanties accordées 
par des membres de la communauté internationale, compte tenu de 
la possibilité de créer des mécanismes de bonification des intérêts. 
Les institutions financières internationales compétentes, lors
qu'elles examineront de nouvelles formes de prêt en vue d'achemi
ner des ressources extérieures aux pays en développement, de
vraient également envisager de recourir plus fréquemment à des 
prêts aux programmes ou hors projets. Les investissements directs 
privés qui sont compatibles avec la législation et les priorités natio
nales des pays en développement seront encouragés. Ceux de ces 
pays qui souhaitent accueillir des investissements étrangers directs 
devraient faire en sorte de créer et de maintenir un climat favorable 
à ces activités dans le cadre de leurs politiques et plans nationaux. 
Il conviendrait d'améliorer, de faciliter davantage et de favoriser 
l'accès des pays en développement aux marchés des capitaux pri
vés. Les nouveaux mécanismes et les nouvelles formes de prêt de
vraient être compatibles avec les priorités de développement des 
pays en développement et tenir dûment compte de la capacité 
qu'ils ont d'assurer, à long terme, le service de leur dette. Il 
conviendrait d'envisager de nouvelles formules pour assurer la 
croissance et la stabilité de ces nouveaux types d'apports de capi
taux, notamment le recyclage des fonds excédentaires disponibles 
sur les marchés financiers et les marchés des capitaux. Les nou
veaux mécanismes et les nouvelles formes de prêt devraient se 
conformer aux principes de l'universalité et de· l'équité en matière 
de prise de décisions. Le Secrétaire général devrait examiner la pro
position tendant à créer un fonds mondial de développe:nent afin 
qu'un rapport puisse être établi dès que possible et présenté à 
l'Assemblée générale, au plus tard lors de sa trente-sixième session, 
pour examen et décision appropriée. 

111. Les négociations relatives aux éléments convenus sur le 
plan international en vue de guider les opérations futures concer
nant le problème de la dette des pays en développement intéressés 
devraient être rapidement conclues à la lumière des principes géné
raux adoptés par le Conseil du commerce et du développement 
dans la section B de sa résolution 165 (S-IX) du 11 mars 19783'. 

112. Les gouvernements devraient s'efforcer de prendre les 
mesures suivantes ou des mesures équivalentes aux fins d'allége
ment de la dette : 

a) Les engagements pris en vertu de la section A de la résolu
tion 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement de
vraient être honorés intégralement aussi rapidement que possible; 

h) L'ajustement rétroactif des conditions de l'aide publique au 
développement devrait se poursuivre conformément aux disposi
tions de la résolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du 
développement, de façon que l'amélioration des conditions exis
tantes s'applique à l'encours de la dette contractée au titre de l'aide 
publique au développement, et la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement devrait examiner les progrès 
réalisés à cet égard. 

113. Pour alléger la charge financière que supportent les pays 
en développement du fait de la hausse des prix de leurs importa
tions essentielles, la communauté internationale devrait étudier 

35 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
troisième session, Supplément n° /5 (A/33/15), vol. 1, deuxième 
partie, annexe l. 

d'urgence. par l'intermédiaire du Fonds monétaire international et 
d'autres institutions financières internationales compétentes, des 
critères spéciaux et favorables en rapport avec le degré de dépen
dance des pays en développement et avec la charge financière 
qu'ils supportent lorsque ces institutions leur accordent une aide au 
titre du soutien de la balance des paiements. 

114. Il existe une relation étroite entre désarmement et déve
loppement. Si le premier progressait, il serait plus facile de réaliser 
le second. Tenant compte des recommandations sur la corrélation 
entre le désarmement et le développement.. qu'a formulées 
l'Assemblée générale lors de sa dixième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, des mesures efficaces devraient être 
prises, à la suite de mesures de désarmement. pour consacrer les 
ressources ainsi libérées au développement économique et social, 
notamment au profit des pays en développement. 

E. - Question., mon,'1uire.1· el .financières internationaf,,_, 

115. La communauté internationale devrait s'efforcer d'instau
rer des conditions monétaires internationales stables propres à 
étayer un développement équilibré et équitable de l'économie 
mondiale et à aëcélérer celui des pays en développement. Pour 
créer des conditions plus favorables au développement des pays en 
développement et à la croissance de l'économie mondiale en géné
ral. les efforts faits pour que le système monétaire international 
réponde mieux aux besoins et aux intérêts des pays en déve
loppement devraient être intensifiés en continuant d'apporter au 
système des réformes nouvelles qui devraient être appliquées rapi
dement, au début et pendant toute la durée de la Décennie, au pro
fit de la communauté internationale tout entière. Un système mo
nétaire et financier international stable, efficace et équitable devrait 
avoir comme principales caractéristiques : 

a) Un processus d'ajustement effectif, symétrique et équitable, 
qui soit compatible avec des taux d'emploi et de croissance élevés 
et durables, la stabilité des prix et une expansion dynamique du 
commerce mondial. Un processus effectif d'ajustement, tant 
conjoncturel que structurel. doit s'accompagner de l'accès à des 
mécanismes publics de crédit à des conditions et selon des modali
tés adaptées à la nature des problèmes de balance des paiements 
des pays intéressés, en tenant compte de leurs objectifs sociaux et 
politiques intérieurs ainsi que de leurs priorités et de leur situation 
économiques, y compris les causes de leurs problèmes de balance 
des paiements; 

h) Une révision périodique par le Fonds monétaire international 
des conditions financières et modalités prévues pour l'utilisation de 
ses divers mécanismes de financement, y compris le système de 
financement compensatoire, pour veiller à ce qu'ils soient suffi
sants et adaptés aux besoins des pays membres, en tenant pleine
ment compte des intérêts des pays en développement, afin de leur 
permettre de faire effectivement face à l'évolution des données de 
la situation économique mondiale. A ce sujet, le Fonds devrait ac
corder toute l'attention voulue à des éléments tels que la fixation 
des conditions à remplir pour bénéficier de ses ressources, en te
nant compte des causes de déficit, la prolongation, le cas échéant, 
des délais de remboursement, un niveau adéquat d'assistance et 
son relèvement s'il y a lieu et la nécessité de maintenir la liquidité 
du Fonds à un niveau suffisant. Le Fonds devrait achever dans les 
meilleurs délais l'examen des mécanismes de nature à diminuer le 
coût d'un recours au système de financement supplémentaire; 

c) Une aide aux pays, particulièrement aux pays en développe
ment, dont les comptes extérieurs présentent un déséquilibre 
structurel, y compris une action immédiate en vue d'améliorer et 
d'élargir la collaboration entre le Fonds monétaire international et 
la Banque mondiale, particulièrement en ce qui concerne le finan
cement à moyen terme des balances de paiement. Cette action de
vrait accroître l'efficacité et relever le niveau des apports à moyen 
terme qu'ils fournissent aux pays qui font face à des déséquilibres 
extérieurs, tant conjoncturels que structurels, ainsi qu'aux diffi
cultés internationales qui en résultent, et jeter les bases d'une 
croissance forte et durable accompagnée de la stabilité des prix. 
Dans ce contexte, il faudrait étudier la nécessité de ressources ad
ditionnelles, les conditions d'accès à ces ressources et les délais de 
remboursement y afférents. Il faudrait également envisager des me
sures de nature à réduire le coût des emprunts pour les pays en 

36 Voir résolution S- 10/ 2. 
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développement à faible revenu, de manière à leur faciliter l'accès 
aux programmes prévus au Fonds monétaire international pour fi
nancer les déficits de balance des paiements; 

d) Au cours de la Décennie, un système monétaire international 
plus stable, plus équitable et plus efficace, qui devrait être main
tenu afin de promouvoir : 

i) Le rétablissement d'une croissance élevée et soutenue ac
compagnée de la stabilité des prix; 

ii) La réduction de l'inflation, laquelle impose une charge éco
nomique réelle et une charge financière importante à tous les 
pays, en particulier aux pays en développement, dont l'éco
nomie est vulnérable; il faudrait donc entreprendre une ac
tion efficace aux niveaux national et international en vue de 
maîtriser l'inflation; 

iii) Un régime de taux de change stable mais suffisamment 
souple; 

iv) L'application d'un traitement équitable et symétrique aux 
pays excédentaires et aux pays déficitaires, en ce qui 
concerne la surveillance exercée par le Fonds monétaire in
ternational sur leurs politiques en matière de taux de change 
et de balance des paiements; 

v) Des arrangements en vue de la création de liquidités interna
tionales par voie de décision internationale collective, eu 
égard aux besoins de liquidités d'une économie mondiale en 
expansion; 

vi) Le développement des droits de tirage spéciaux en tant que 
principal avoir de réserve du système; à cette fin, le Fonds 
monétaire international envisagera périodiquement d'attri
buer de nouveaux droits de tirage spéciaux; 

e) L'établissement d'un lien entre les droits de tirage spéciaux et 
l'aide au développement devrait être envisagé par le Fonds dans le 
cadre de la création éventuelle de nouveaux droits de tirage spé
ciaux en fonction des besoins de liquidités internationales; 

j) Un système monétaire international assurant une participation 
équitable et effective des pays en développement à la prise de déci
sions, en considération notamment de leur rôle croissant dans l'éco
nomie mondiale. 

F. - Coopération technique 

116. Lors de l'application de la Stratégie internationale du dé
veloppement, il faudra attacher plus d'importance au rôle considé
rable que joue la coopération technique dans le processus de dé
veloppement. La coopération technique apporte une contribution 
essentielle aux efforts que font les pays en développement pour 
parvenir à l'autosuffisance, en ce sens qu'elle permet de faciliter et 
d'appuyer, notamment, les activités d'investissement, de recher
che, de formation et de développement. Pour réaliser les buts et 
objectifs de la nouvelle Stratégie internationale du développement. 
il faudra donc mettre particulièrement l'accent sur la coopération 
technique et accroître sensiblement les ressources consacrée, i, 
cette fin. 

G. - Science et technique 11u .\"l'ITice du dh•eloppem,·11t 

117. L'accès aux connaissances scientifiques et techni(lue, mo
dernes et la maîtrise de ces connaissances sont essentiels au 
progrès économique et social des pays en développement. En con
séquence, il convient d'accorder une priorité élevée i, l'au!(
mentation des capacités scientifiques et techniques de, pay, en dé
veloppement. Le transfert de technologie, qui revêt la plu, haute 
importance à cet égard, doit être encouragé et amélioré. l .a wopé
ration internationale dans ces domaines doit être élargie et inten,i 
fiée. Il y a lieu d'accorder une attention toute particulière a la mi,e 
au point de techni(lues adaptées aux conditions propre, aux pay, 
en développement. 

118. La communauté internationale s'emploiera à restructurer 
le, relation, internationales scientifiques et technologiques affec
tant actuellement le transfert et le développement de la technolo
gie. Le, pay, développé, devraient prendre les mesures particuliè
re, qui ,'imposent pour donner ou faciliter, selon qu'il conviendra, 
aux pay, en développement l'accès le plus libre et le plus large 
po,,ible à la technologie. A cet effet, tous les pays devraient pren-

dre des mesures en vue de mettre définitivement au point, d'adop
ter rapidement et d'appliquer effectivement le code international de 
conduite pour le transfert de technologie. Il faudrait également 
s'efforcer de conclure dès que possible avec succès les négocia
tions concernant la révision de la Convention de Paris pour la pro
tection de la propriété industrielle. La communauté internationale 
devrait continuer à rechercher le moyen de faire du système de la 
propriété industrielle un instrument plus efficace du développement 
économique et technologi(!Ue de tous les pays, en particulier des 
pays en développement. 

119. En matière de planification et de politiques technolo
giques, il faudrait accorder une attention particulière aux secteurs 
qui revêtent une importance critique pour les pays en développe
ment. Il conviendrait de tenir également compte de la nécessité de 
parvenir à un équilibre raisonnable entre les techniques à forte in
tensité de travail et les techniques à forte intensité de capital, en 
vue d'atteindre l'objectif fondamental de maximiser la croissance et 
l'emploi et de répondre aux besoins particuliers des pays en déve
loppement. 

120. Pour aider les pays en développement et contribuer à ré
duire les déséquilibres entre pays développés et pays en déve
loppement dans le domaine de la recherche-développement, les 
pays développés et les institutions financières internationales de
vraient appuyer ces efforts. Les pays développés devraient accroi
tre sensiblement et progressivement durant la Décennie la part de 
leurs dépenses et activités de recherche-développement consacrée 
à la solution de problèmes déterminés, définis conjointement et 
présentant un intérêt primordial pour les pays en développement. 
avec la participation active de chercheurs et d'institutions des pays 
en développement. Les pays technologiquement avancés devraient 
faciliter aux pays en développement, par le biais d'échanges inter
nationaux, l'acquisition de compétences, particulièrement de 
compétences de haut niveau. Les pays développés devraient ap
puyer davantage les efforts que font les pays en développement 
pour accroître leur autosuffisance dans le domaine du déve
loppement technologique, et ce en prenant d'autres mesures 
concrètes recommandées, en particulier celles qu'a formulées la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement dans sa résolution 112 (V) du 3 juin 1979.14 relative au 
renforcement des capacités technologiques des pays en déve
loppement, y compris l'accélération de leur transformation 
technologique. 

121. Conformément au Programme d'action de Vienne pour la 
science et la technique au service du développement", les pays en 
développement, avec l'aide requise des pays développés et des 
in,titutions financières internationales, intensifieront leurs efforts 
pour renforcer leur infrastructure scientifique et technique et dé
velopper leur potentiel technologique et inventif endogène, afin 
(.l'augmenter leur capacité de concevoir et de créer des techniques 
nouvelles ainsi que de choisir, d'acquérir, d'appliquer et d'adapter 
le, techniques existantes. en procédant de la façon suivante : 

11) Accroître sensiblement les ressources consacrées à l'ensei
gnement cl à la formation en matière de techniques et de capacité 
d'invention et de gestion, ainsi qu'à la recherche-développement, 
et orienter œs efforts vers la solution des problèmes qui se posent 
dan, de, domaines et des secteurs présentant pour eux un intérêt 
C\\enticl; 

h) Prendre des mesures pour assurer l'acquisition efficace et 
l'utilisation optimale de la technologie en établissant des liaisons 
effectives étroites entre les créateurs de technologie, les secteurs 
productifs et le, utilisateurs de technologie; 

, ) Compléter leur, actions à l'échelon national par l'adoption ou 
le développement de formes de coopération mutuelle, telles que 
l"échan!(e de pcr,onnel qualifié, de renseignements et de données 
,rexpéricncc. en créant des centres régionaux, sous-régionaux et 
nationaux pour le transfert el le développement de la technologie. 

122. Tous les pays devraient s'efforcer de veiller à ce que le, 
hommes cl les femmes participent également aux progrès de la 
science cl de la technique et en tirent également profit, et il 
conviendrait de prendre des mes11res en vue de faciliter l'égalité 

'
7 Rapport de la Conférence de.,· Nation.,· Uni<,., .. wr la scie11t,' et 

la technique au sen'ice du développeme111, Vienne, 20-31 aotît l'JN 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.1.21 et 
rectificatifs), chap. VII. 
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d'accès des hommes et des femmes à la formation scientifique et 
technique et aux carrières professionnelles dans ces deux domaines 
d'activité. 

123. La communauté internationale déploiera des efforts 
concertés au début de la Décennie pour prendre, comme la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement l'a 
recommandé lors de sa cinquième session, des mesures générales 
et effectives aux échelons national, régional et international, en vue 
de réduire les incidences négatives de l'exode du personnel qualifié 
pour faire en sorte que les migrations de personnel qualifié des 
pays en développement vers les pays développés constituent un 
échange dans le cadre duquel les intérêts de toutes les parties inté
ressées soient suffisamment protégés. La communauté interna
tionale devrait envisager d'examiner au début de la Décennie, 
compte tenu des décisions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies, les arrangements éventuels par lesquels les pays en 
développement dont l'économie se ressent d'un exode massif de 
leurs cadres pourraient obtenir une assistance pour régler les pro
blèmes d'adaptation qui en découlent. 

124. D'importantes ressources devraient être mobilisées pour 
alimenter le Système de financement des Nations Unies pour la 
science et la technique au service du développement, créé par 
l'Assemblée générale aux termes de la section VI de sa résolution 
34/218 du 19 décembre 1979, pour appuyer les activités nécessaires 
au développement de la science et de la technique dans les pays en 
développement. Pour déterminer la nature et le montant des res
sources du Système de financement, il faudrait tenir compte no
tamment des considérations suivantes : 

a) La nécessité de disposer d'un flux de ressources prévisible et 
continu; 

h) La nécessité de disposer de ressources importantes en sus de 
celles qui existent dans le système des Nations Unies; 

c) La nécessité de disposer de ressources extérieures non liées 
pour le développement scientifique et technique des pays en déve
loppement. 

Les arrangements à long terme du Système de financement pren
dront effet en janvier 1982, ainsi que l'Assemblée générale l'a dé
cidé lors de sa trente-quatrième session. A cette fin, l'étude <lesdits 
arrangements devrait être poursuivie rapidement. 

125. La mise en place du réseau mondial et international d'in
formation visé dans le Programme d'action de Vienne pour la 
science et la technique au service du développement devrait être 
activée et, dans cette perspective, le Comité intergouvernemental 
de la science et de la technique au service du développement de
vrait examiner la question d'urgence. Les systèmes d'information 
actuels des organismes des Nations Unies et d'autres organismes 
internationaux qui ont été mis en place pour les échanges d'infor
mation scientifique et technique et qui servent également de ban
ques de données de technologie industrielle devraient faire partie 
intégrante du réseau mondial envisagé. Ce réseau devrait être 
conçu pour faire face aux besoins urgents des pays en développe
ment. La priorité devrait être donnée aux diverses sources possi
bles de techniques et aux aspects, notamment scientifiques, tech
niques, socio-économiques et juridiques, dont il faut tenir compte 
lorsqu'on prend une décision sur le choix et le transfert de la tech
nologie. 

H. -Energie 

126. La communauté internationale prendra d'urgence des me
sures efficaces en vue d'atteindre les buts et objectifs énoncés en 
matière d'énergie au paragraphe 34 de la présente Stratégie. li s'agira 
notamment des mesures suivantes : 

a) Tous les pays, en particulier les pays développés, prendront 
immédiatement des mesures pour rationaliser leur consommation 
d'énergie, notamment par la conservation, par l'amélioration de 
l'efficacité de leur système énergétique, surtout en ce qui concerne 
les hydrocarbures, par une meilleure gestion des ressources éner
gétiques et par un renforcement de la formation du personnel tech
nique; 

h) Eu égard au principe de la souveraineté absolue et perma
nente de chaque pays sur ses ressources naturelles, on devrait as
surer la promotion des activités d'exploration et d'exploitation ra-

tionnelle des ressources énergétiques, qu'elles soient de type clas
sique ou non, compte tenu des priorités et plans nationaux de cha
que pays. La communauté internationale devrait encourager et fa
ciliter une participation effective des pays en développement à la 
production, à la transformation, à la commercialisation et à la dis
tribution de ces ressources: 

c) Pour aider les pays en développement à mettre en valeur leurs 
ressources énergétiques locales et à satisfaire à leurs besoins en 
énergie, les pays développés devraient leur faciliter l'accès le plus 
complet possible aux procédés scientifiques et techniques qui leur 
permettront de mettre en valeur de nouvelles sources productrices 
d'énergie, y compris la technologie nucléaire à des fins de produc
tion d'énergie, conformément aux principes énoncés par I' Assem
blée générale dans sa résolution 32/50 du 8 décembre 1977. Dans 
cet ordre d'idée, les pays développés et les autres pays qui sont en 
mesure de le faire, ainsi que les organisations internationales, de
vraient aider les pays en développement à procéder à une évalua
tion globale de leurs besoins en énergie, de ses utilisations et des 
ressources dont ils disposent, ainsi qu'à planifier et examiner les 
besoins énergétiques qu'impliquent leurs objectifs de dévelop
pement; 

d) On encouragera la création et le renforcement de programmes 
nationaux d'action à moyen et à long terme sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables. A cette fin, on élaborera et appuiera 
des programmes de coopération en matière d'exploitation, d'expé
rimentation et de formation entre pays développés et pays en 
développement qui disposent de centres d'expérimentation fonc
tionnant dans des conditions géophysiques et climatiques ana
logues; 

e) On accroîtra considérablement la participation des institutions 
financières internationales, nationales et régionales, au financement 
des projets relatifs à l'exploitation des ressources énergétiques, en 
particulier ceux qui doivent être exécutés dans les pays en déve
loppement les moins avancés, de manière à augmenter le flux des 
différents types de ressources; 

j) On créera dans les pays en développement intéressés un cli
mat plus favorable aux investissements de manière à encourager les 
investissements étrangers dans le cadre de leurs politiques et plans 
nationaux dans le domaine de l'énergie; 

g) On satisfera aux besoins des pays en développement à déficit 
énergétique par la coopération, l'assistance et l'investissement 
dans le domaine des ressources en énergie de type classique aussi 
bien que dans celui des sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles. Les organismes des Nations Unies devraient renforcer leurs 
services d'information dans le domaine des ressources naturelles. 

127. La question de la coopération dans le domaine de l'énergie 
sera envisagée dans le cadre global de la coopération économique 
internationale pour le développement, de façon à encourager et à 
accélérer la conservation de l'énergie et la mise en valeur des res
sources énergétiques mondiales. notamment en facilitant et en 
améliorant l'accès aux techniques liées à l'énergie, en développant 
les activités de recherche-développement et en accroissant les in
vestissements dans le domaine de l'exploration et de l'exploitation 
des ressources fr,ergétiques. 

1. - Transport.,· 

128. Dans le secteur des transports, on prendra des mesures 
aux niveaux national et international afin de promouvoir le déve
loppement des transports maritimes mondiaux et des autres systè
mes de transport ainsi que la participation accrue des pays en dé
veloppement au transport international des marchandises; à cette 
fin, on procédera aux changements structurels appropriés qui s'im
posent. La communauté internationale continuera à prendre les 
mesures nécessaires pour permettre aux pays en développement de 
mieux affronter la concurrence et de développer leurs flottes mar
chandes nationales et multinationales de façon à accroître sensi
blement leur part du tonnage mondial de port en lourd en la portant 
à un niveau aussi proche que possible de 20 p. 100 d'ici à 1990. La 
Convention relative à un code de conduite des conférences mariti
mes sera mise en application par les Etats signataires. Dès les pre
mières années de la Décennie, la Convention sur le transport mul• 
timodal international entrera en vigueur, ce qui facilitera la mise 
sur pied par les pays en développement d'opérations de transport 
multimodal. 
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129. La communauté internationale aidera les pays en dévelop
pement dans leurs efforts pour accroître leur potentiel en installa
tions portuaires et en équipements et infrastructures connexes pour 
leurs transports intérieurs ainsi qu'en moyens de formation du per
sonnel maritime. Elle devrait également, selon qu'il conviendra, les 
aider à développer leurs capacités dans le domaine de la cons
truction et des réparations navales. 

130. Les pays en développement se verront assurer la possibi
lité d'accomplir d'importants progrès en ce qui concerne les trans
ports aériens, en particulier dans le domaine du fret, notamment 
en développant leurs flottes et en aménageant des aéroports et in
frastructures connexes à la mesure des besoins. On s'attachera tout 
particulièrement, au niveau international, à éliminer les pratiques 
discriminatoires et déloyales qui pourraient subsister dans le do
maine de l'aviation civile et qui nuisent à la croissance du secteur 
des transports aériens dans les pays en développement. 

131. La communauté internationale accordera un appui vigou- · 
reux aux secteurs des transports routiers et ferroviaires, considérés 
comme des parties importantes de l'infrastructure matérielle des 
pays en développement, afin de développer et d'améliorer sensi
blement les réseaux routiers et ferroviaires de ces pays. 

132. La communauté internationale apportera tout le soutien 
possible à la coopération régionale dans le secteur des transports et 
communications, en particulier en vue d'aider à la mise en œuvre 
de la Décennie des transports et des communications en Afrique, 
1978-1988. 

133. La communauté internationale étudiera la façon d'accroî
tre les moyens de financement disponibles pour le développement 
du secteur des transports. 

J. - Coopémtion économique et technique 
entre pays en déi·eloppement 

134. Les pays en développement s'attacheront activement à 
promouvoir la coopération économique et technique entre eux, en 
tant qu'élément essentiel des efforts visant à l'instauration du nou
vel ordre économique international qui, comme tel, repose sur la 
coopération entre tous les Etats. A cet égard, ils s'engagent à 
mener à bien le Programme d' Arusha pour l'autonomie collective 
et les programmes de même nature adoptés à Mexico, à La Havane 
et à Buenos Aires, ainsi que les programmes régionaux, dont le 
Plan d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre de la Stratégie 
de Monrovia pour le développement économique de l'Afrique, 
adopté à la deuxième session extraordinaire de la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité afri
caine, tenue à Lagos les 28 et 29 avril 198038 • L'exécution de ces 
programmes durant les années 1980 aiderait avant tout les pays en 
développement, par leurs propres moyens, à renforcer leur poten
tiel économique, à accélérer leur croissance économique et à amé
liorer leur position dans le système des relations économiques in
ternationales. 

135. Compte tenu des propositions formulées par les pays en 
développement au sein des organes compétents, la communauté 
internationale fera le nécessaire pour fournir, selon les besoins, un 
appui et une aide aux pay~ en développement désireux de renforcer 
et d'élargir leurs rapports de coopération mutuelle aux niveaux 
sous-régional, régional et interrégional, notamment en leur fournis
sant un soutien technique supplémentaire ainsi que les services de 
conférence et de secrétariat requis pour la tenue de réunions 
conformément aux procédures en vigueur et à la pratique établies à 
l'Organisation des Nations Unies. 

K. - Pay.,· en dh·eloppement le.\ moins avancés, pays les plus 
~rm·ement touchés, pays insulaires ,,n développement et pays 
en déi·eloppement H111.1· littoml 

1. Pays les moins m·ancé.1· 

136. Un programme spécial en faveur des pays les moins avan
cés - c'est-à-dire les pays qui sont les plus pauvres, les plus fai
bles économiquement et dont les problèmes structurels sont les 
plus graves - qui, en respectant leurs priorités et plans nationaux, 
ait une ampleur et une intensité suffisantes pour leur permettre 
d'échapper définitivement à leur stagnation passée et présente et à 

38 Voir A/S-11/14, annexe 1. 

de sombres perspectives d'avenir constitue une priorité essentielle 
de la Stratégie internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. li importe 
donc d'intensifier immédiatement et substantiellement les efforts en 
vue de transformer leur économie, de promouvoir leur développe
ment autonome, d'accélérer leur progrès dans les domaines agri
cole et industriel et d'assurer la mise en valeur de leurs ressources 
humaines et une large participation au processus de développement 
allant de pair avec une répartition équitable des avantages du 
développement socio-économique. En conséquence, la commu
nauté internationale prendra d'urgence les mesures voulues pour 
arrêter définitivement et appliquer le nouveau programme substan
tiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les moin, 
avancés que la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement a décidé de lancer par sa résolution 122 (V) du 
3 juin 197934 • Le programme devra être mis au point, adopté et 
appuyé à la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés, prévue pour 1981. 

137. Pour atteindre les objectifs du nouveau programme sub
stantiel d'action pour les années 1980, des plans nationaux défini
ront et évalueront financièrement les principaux programmes et 
projets prioritaires. Les détails concernant les changements struc
turels à opérer dans l'agriculture et l'industrie, les améliorations à 
apporter à l'infrastructure matérielle, sociale et institutionnelle, les 
progrès à réaliser, notamment en matière de nutrition, d'alphabéti
sation, de santé, d'emploi et de mise en valeur des ressources hu
maines, seront clairement précisés pour chaque pays. Les buts à 
atteindre nécessiteront, en plus des efforts des pays les moins 
avancés eux-mêmes, un accroissement considérable de l'appui 
fourni par la communauté internationale. 

138. Le maximum sera fait pour mettre au point des pro
, grammes permettant à chacun des pays les moins avancés de rele

ver sensiblement son revenu national - et même, le cas échéant. 
de le doubler - d'ici à 1990. 

139. Afin d'aider les pays les moins avancés sans littoral à sur
monter leur handicap géographique, on leur fournira une assistance 
spécifique pour le développement de l'infrastructure administrative 
et matérielle des transports en transit. On fournira une assistance 
spécifique du même type aux pays insulaires les moins avancés 
pour le développement de l'infrastructure des transports. 

140. L'expansion des efforts de planification aux niveaux na
tional, sous-régional et régional sera fortement soutenue par les 
engagements fermes que prendra la communauté internationale 
d'augmenter substantiellement les apports de ressources aux pays 
les moins avancés. On donnera effectivement suite aux engage
ments déjà pris 39 , dans le cadre d'une répartition des efforts équi
tablement proportionnée, en tenant compte des réalisations anté
rieures des divers pays donateurs. La Conférence des Nations 
Unies sur les pays les moins avancés prendra note des mesures 
déjà prises et envisagera au besoin d'autres mesures afin d'assurer 
un apport minimal suffisant d'aide extérieure à chacun des pays en 
développement les moins avancés. 

141. Pour répondre aux problèmes pressants des pays les moins 
avancés, il faut que les modalités de l'aide qui leur est fournie à des 
conditions de faveur soient considérablement assouplies et corres
pondent mieux à leurs besoins spéciaux. 

142. Dans le cadre des activités nationales de développement. il 
faudra chercher en priorité à accroître aussi vite que possible la 
production et les recettes d'exportation. L'objectif devrait être de 
progœsser vers l'autosuffisance et une croissance autonome en ré
duisant substantiellement le degré de dépendance à l'égard des ap
ports d'aide extérieure durant les années 1990. La communauté 
internationale appuiera énergiquement ces efforts par une assis
tance financière et technique et par des mesures de politique 
commerciale. 

143. Pour répondre aux besoins spéciaux des pays les moins 
avancés, la communauté internationale appuiera les efforts faits 
pour renforcer leur capacité technologique et productive, pour ac
croître leur capacité d'absorption en améliorant leur infrastructure. 
notamment dans le domaine des transports, des communications et 

19 Voir Actes de la Conférence des Natiom· Unies sur J;, com
merce et le développement, cinquième session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.79.ll.D.14), première partie, sect. A, résolution 122 (V). 
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de l'électrification, et en les aidant dans l'établissement d'un in
ventaire détaillé de leurs ressources et dans la réalisation d'études 
industrielles, pour soutenir leur industrialisation complète et leur 
pleine participation au processus de redéploiement et aux consul
tations internationales sur la croissance industrielle, y compris le 
système de consultations, pour renforcer leur processus de substi
tution des importations et accroître leurs exportations d'articles 
manufacturés, pour constituer des entreprises communes au titre 
de la coopération régionale en prévoyant un traitement préférentiel 
des pays les moins avancés dans le cadre d'accords internationaux 
relatifs aux produits industriels et aux produits de base transfor
més. Les flux financiers destinés aux pays les moins avancés se
ront sensiblement accrus et assortis de conditions très favorables, 
en vue notamment de permettre l'application de ces mesures. 

144. Pour assurer un accroissement de la production agricole et 
la transformation des structures agricoles dans les pays les moins 
avancés, on augmentera substantiellement le volume des investis
sements annuels consacrés à la mise en valeur des terres, y 
compris en ce qui concerne la lutte contre les inondations, la 
conservation des sols et de l'eau et l'établissement de cultures 
permanentes, à l'irrigation, à l'outillage et au matériel, au déve
loppement de l'élevage, au stockage et à la commercialisation des 
produits, aux transports et à la première phase de transformation 
des produits agricoles primaires. Les engagements d'apport de res
sources extérieures en faveur de l'agriculture dans les pays les 
moins avancés seront sensiblement relevés et accrus en termes 
réels. Les recommandations convenues à cet égard par la Confé
rence des Nations Unies sur les pays les moins avancés seront 
pleinement appliquées. 

145. Lors de l'élaboration du nouveau programme substantiel 
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les moins avan
cés, il importera aussi tout particulièrement d'utiliser au maximum 
les accords de coopération entre pays en développement, notam
ment aux niveaux régional et sous-régional. Lorsqu'ils élaboreront 
leurs programmes d'autonomie collective accrue et de coopération 
économique et technique mutuelle, les pays en développement 
prêteront une attention particulière aux difficultés spéciales des 
moins avancés d'entre eux et à la nécessité d'accroître sensible
ment l'appui à ces pays, ce qui représentera une contribution im
portante de plus aux programmes susmentionnés. 

146. Les pays développés envisageront sérieusement 
d'augmenter de façon substantielle et en termes réels l'aide publi
que au développement qu'ils accorderont durant la Décennie aux 
pays les moins avancés. Les propositions faites par 1 .. Groupe 
d'experts de haut niveau sur les pays les moins avancés en ce qui 
concerne l'octroi par les pays développés aux pays les moins avan
cés d'une aide publique au développement correspondant au moins 
à 0,15 p. 100 de leur produit national brut pendant la première 
moitié des années 80 et atteignant 0,20 p. 100 durant la seconde 
moitié des années 80 seront examinées de façon appropriée en 1981 
par la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avan
cés, dans le contexte d'un accroissement général de l'aide publique 
au développement, en vue d'atteindre les objectifs convenus sur le 
plan international. 

2. Pays en développement les plus !(ravement touchés 

147. La conjoncture économique mondiale suscite une pro
fonde inquiétude devant la détérioration de la situation économique 
et financière des pays en développement qui, eu égard à la faiblesse 
rc;lative de leur économie, sont particulièrement vulnérables à des 
crises économiques dues à la forte hausse des prix de leurs impor
tations essentielles. La communauté internationale envisagera de 
fournir des secours et une assistance aux pays qui risquent d'être 
les plus gravement touchés par la crise économique actuelle, en 
tenant compte des besoins immédiats au titre de la balance des 
paiements et du développement. A cette fin, il faudrait envisager 
d'urgence des mesures de secours immédiates en faveur de ces 
pays. La communauté internationale devra envisager d'urgence des 
mesures concrètes pour appliquer des recommandations qui auront 
été convenues par l'Assemblée générale sur la base du rapport du 
Secrétaire général. Entre-temps, il y aurait lieu d'envisager d'ur
gence l'application des mesures exposées dans la résolution 34/217 
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1979. 

3. Pays insulaires en développement 

148. Dans le courant de la Décennie, de nouvelles mesures spé
cifiques seront prises pour aider les pays insulaires en déve-

loppement à compenser leurs principaux handicaps. notamment 
d'ordre géographique. Afin de réduire leur vulnérabilité à l'instabi
lité économique, la communauté internationale s'attachera il les 
aider à diversifier leur économie, en tenant compte de leurs pers
pectives globales et de leur niveau actuel de développement. 

149. La communauté internationale appuiera les efforts des 
pays insulaires en développement qui recherchent activement les 
investissements étrangers pour financer leurs projets d'infra
structure, particulièrement dans les domaines de l'eau. de l'élel'tri
cité, de l'aménagement de zones industrielles et des transports. li 
serait également souhaitable, pendant cette Décennie, de tenter de 
créer des entreprises communes et de renforcer la capacité des 
pays insulaires en développement de négocier avec les investis
seurs étrangers. Un appui technique et financier à leurs efforts de 
promotion commerciale leur facilitera l'accès aux marchés étran
gers, et la simplification des procédures régi~sant, le cas échéant, 
l'octroi d'un régime préférentiel permettra aux petites administra
tions et aux petites entreprises de tirer· pleinement profit du droit 
d'accès préférentiel aux marchés, dans les cas où il leur est en 
principe accordé. Une assistance sera octroyée pour l'instauration 
de programmes appropriés d'enseignement et de formation tech
niques, y compris dans les domaines de la commercialisation et de 
la gestion. 

150. Les institutions multilatérales et bilatérales accroîtront de 
manière appropriée les concours. notamment financiers, qu'elles 
apportent aux pays insulaires en développement. Il faudrait simpli
fier dans la mesure du possible les procédures régissant l'octroi de 
l'aide. 

151. Les pays développés et les organisations internationales 
devraient être prêts à prendre des mesures pour faire en sorte que 
les pays insulaires en développement bénéficient eux aussi pleine
ment des mesures générales prises en faveur des pays en dévelop
pement. 

4. Pays en développement ""1.' littoral 

152. On encouragera une planification intégrée visant il amélio
rer et à développer l'infrastructure et les services de transport en 
transit, ce qui suppose en particulier une coopération plus efficace 
entre les pays sans littoral et les pays de transit. Cette coopération 
nécessitera l'harmonisation des plans de transport et la réalisation 
d'entreprises communes dans le domaine des transports aux ni
veaux régional, sous-régional et bilatéral. 

153. La communauté internationale. compte tenu des priorités 
des pays sans littoral et des critères usuels du développement. ac
cordera à ces pays, par le biais d'actions concrètes, une aide finan
cière et technique substantielle, conformément à la résolu
tion 123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, en date du 3 juin 1979 14 • 

154. En outre, les institutions financières multilatérales et hila
térales intensifieront encore leurs efforts pour accroître les res
sources attribuées aux pays en développement sans littoral, afin de 
compenser leur handicap géographique par la diversification de leur 
économie, en accordant la priorité à la création d'industries et à la 
mise en valeur des ressources naturelles. 

155. Afin de donner effet aux mesures susmentionnées, la 
communauté internationale. en particulier les pays développés, est 
invitée à contribuer généreusement au Fonds spécial des Nations 
Unies pour les pays en développement sans littoral. Les pays do
nateurs qui n'y ont pas encore contribué devraient envisager d'ur
gence de réexaminer leur position en vue d'apporter leur plein appui 
au Fonds. 

L. -- Em·ironnement 

156. Comme la santé, la nutrition et le bien-être général de la 
population dépendent de l'intégrité et de la productivité de l'envi
ronnement et des ressources, il faudrait continuer de mettre au 
point et d'appliquer des mesures pour faire en sorte que les activi
tés de développement ne soient pas nuisibles pour l'environnement 
et l'écologie. On élaborera des méthodes destinées à apporter une 
aide aux pays en développement intéressés pour la gestion de l'en
viron~e~ent ainsi ~ue_ pour l'évaluation du coût et des avantages, 
quantitatifs et quahtat1fs, des mesures de protection de l'environ
nement, en vue de prendre davantage en considération les aspects 
environnementaux des activités de développement. Ce faisant. on 
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tiendra pleinement compte des connaissances déjà acquises en ce 
qui concerne les relations réciproques existant entre le développe
ment, l'environnement, la population et les ressources. A cette fin, 
les travaux de recherche sur ces relations réciproques seront inten
sifiés. On renforcera la capacité des pays en développement pour 
les aider à adopter dans leur processus de développement les op
tions scientifiques et techniques appropriées sur le plan de l'envi
ronnement. 

157. Les donateurs d'aide bilatérale et multilatérale envisage
ront, dans le cadre du financement global des projets entrepris dans 
les pays en développement et à la demande de ceux-ci, de couvrir 
le coût des études qu'il faudra peut-être consacrer aux aspects en
vironnementaux de ces projets. En outre, ils fourniront une aide_ y 
compris dans le domaine de la formation, pour développer la capa
cité endogène des pays en développement d'appliquer les méthodes 
énoncées au paragraphe 156 ci-dessus. grâce à laquelle la coopéra
tion technique entre pays en développement sera facilitée. 

158. La communauté internationale. en particulier les pays dé
veloppés, accroitra sensiblement son appui financier et technique 
aux pays frappés par la sécheresse et victimes de la désertification. 
A cet égard, on renforcera l'appui au Plan d'action pour lutter 
contre la désertification40 . 

M. - Etahlüsements humains 

159. Il faudrait améliorer la qualité de la vie et de l'environne
ment, notamment en formulant et en appliquant des politiques de 
planification et de développement propres à assurer un meilleur 
équilibre interrégional entre le développement rural et celui des 
zones urbaines, ainsi qu'en renforçant, dans le cadre de la planifi
cation des établissements humains, les mesures visant à améliorer 
la situation du logement au profit des régions et des collectivités les 
plus défavorisées - en ce qui concerne l'accès aux services, à la 
terre et à l'emploi-, en particulier par des programmes de remise 
en état des habitations. 

160. Les pays en développement formuleront des politiques en 
vue de couvrir les besoins minimaux en matière de logement et 
d'infrastructure. A cette fin et pour tirer profit de l'effet multipli
cateur des investissements effectués dans le domaine des établis
sements humains, ils développeront leur industrie du bâtiment, 
notamment pour la construction de logements à bon marché, ap
porteront une aide aux établissements financiers intéressés, stimu
leront la recherche et en diffuseront les résultats dans plusieurs 
domaines : méthodes de construction rationnelles, conception et 
techniques peu coûteuses pour les équipements d'infrastructure, 
emploi de matériaux de construction locaux et protection de l'envi
ronnement. 

N. - Secours en cas de catastrophe 

161. Reconnaissant les effets nocifs des catastrophes naturelles 
sur le développement des pays en développement, la communauté 
internationale fera le nécessaire pour améliorer et renforcer les ar
rangements pris en vue de fournir à ces pays une aide adéquate en 
temps voulu. dans le domaine des secours en cas de catastrophe, 
de la planification préalable et des mesures de prévention. 

O. - Déreloppement .rncial 

162. Chaque pays arrêtera et appliquera librement une politique 
appropriée de développement social dans le cadre de son plan et de 
ses priorités de développement et compte tenu de ses particularités 
culturelles, de ses structures socio-économiques et de son niveau 
de développement. La communauté internationale fournira l'assis
tance financière et technique nécessaire, notamment au titre de 
programmes internationaux spécifiques d'appui aux efforts des 
pays en développement dans les domaines clefs du secteur social. 
A cette fin, le système des Nations Unies devrait jouer un rôle 
important. Chaque pays redoublera d'efforts pour utiliser pleine
ment les ressources humaines, en particulier pour assurer la for
mation de personnel national dans le cadre de son plan national et 
de ses besoins actuels et à long terme de personnel national qualifié 
à tous les niveaux et dans tous les secteurs importants de l'activité 
socio-économique. 

40 A/CONF.74/36, chap. 1. 

163. Les pays s'emploieront à réduire la pauvreté, à promou
voir des possibilités d'emploi et à assurer le respect du droit au 
travail par une croissance économique accrue, notamment par des 
mesures propres à assurer une répartition équitable des avantages 
du développement et par des réformes institutionnelles. Comme k 
développement exige des emplois productifs et adéquatement ré
munérés, cet élément devra être dûment pris en considération dans 
la planification du développement. Les pays chercheront à formu
ler des politiques qui concilient l'accroissement de la productivité 
et la progression de l'emploi dans les secteurs industriels et agri
coles et dans d'autres branches de l'activité économique et qui 
visent à améliorer les conditions de travail et de vie dans ces sec
teurs. Entre autres mesures à cet effet, on s'efforcera de promou
voir l'accès aux terres. au crédit et au savoir-faire. ainsi que la mise 
en place de moyens de formation adaptés aux besoins des diver, 
secteurs. On encouragera la création de coopératives de prmluc
teurs. notamment de coopératives de crédit, de commercialisation 
et de transformation, ainsi que de coopératives de consommateurs. 
Les pays adopteront des mesures propres à intensifier la participa
tion des femmes au processus de développement. De même. des 
mesures seront élaborées et adoptées en faveur des jeunes. Les 
pays prendront sans délai des dispositions pour éliminer progressi
vement le travail des enfants, en conformité avec les conventions 
internationales du travail pertinentes, et pour promouvoir leur 
bien-être. A cet égard. les efforts nationaux de développement. 
notamment en ce qui concerne les politiques. programmes et servi
ces intéressant les enfants. devraient être examinés régulièrement 
en vue d'étendre et de renforcer les services de base en faveur des 
enfants. y compris l'eau et l'assainissement. la santé. la nutrition et 
l'enseignement. Il conviendrait d'intensifier et de renforcer la 
coopération internationale à l'appui de ces mesures. 

164. En matière d'éducation. les pays formuleront et applique
ront des politiques répondant à leurs besoins économiques et so
ciaux. Chacun d'eux déterminera pour lui-même l'équilibre voulu 
entre les efforts et les ressources nécessaires pour promouvoir 
l'instruction pour tous, en se fixant pour objectif d'assurer l'ensei
gnement gratuit à tous les niveaux, l'éducation non scolaire des 
adultes. le développement culturel et l'accroissement des compé
tences scientifiques et techniques. Des possibilités d'accès plus lar
ges et plus équitables à l'éducation et à la formation contribueront 
à réduire les inégalités de revenus et permettront également de 
renforcer l'aptitude de la société à réaliser le progrès économique 
et social. On veillera particulièrement à ce que le système éducatif 
assure la transmission du patrimoine culturel et des valeurs univer
selles de l'humanité. 

165. Afin d'assurer à tous, d'ici à l'an 2000, un niveau de santé 
acceptable, les pays établiront un système adéquat et complet de 
soins de santé primaires qui sera partie intégrante d'un système 
général de protection sanitaire. dans le cadre d'un effort général 
pour améliorer la nutrition, relever les niveaux de vie et mettre en 
place une infrastructure de base qui permette d'assurer notamment 
l'approvisionnement en eau potable et l'assainissement de base. 
Aux effets escomptés de la multiplication des centres de soins de 
santé primaires s'ajouteront ceux d'actions complémentaires : mise 
au point de techniques sanitaires appropriées, fourniture des médi
caments essentiels. prévention de l'introduction de drogues dange
reuses ou d'emploi hasardeux, promotion de la recherche en ma
tière de santé et formation de personnel de santé qualifié à tous les 
niveaux, y compris de médecins hautement qualifiés. La réduction 
de la mortalité, en particulier de la mortalité infantile, passe par 
une nutrition satisfaisante, par l'éducation des parents. l'immuni
sation des enfants et l'amélioration de l'hygiène du milieu. Les 
pays mettront en place l'infrastructure nécessaire et ouvriront. dé
velopperont et amélioreront l'accès aux services de soins de santé. 
en se fixant pour objectif d'assurer la protection sanitaire de l'en
semble de la population, si possible gratuitement. 

166. La politique en matière de population sera considérée 
comme partie intégrante de la politique générale de développement. 
Dans tous les pays. les mesures et programmes y relatifs continue
ront à être intégrés à la stratégie et aux objectifs sociaux et écono, 
miques. Dans le cadre de leurs politiques démographiques natio
nales, les pays adopteront les mesures qu'ils jugeront appropriées 
en vue de modifier les niveaux de fécondité. tout en respectant 
pleinement le droit des parents de déterminer librement, sciemment 
et de façon responsable le nombre et l'espacement des naissances 
de leurs enfants. A l'appui de ces mesures. la communauté inter-
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nationale accroîtra le montant de l'assistance fournie au titre des 
activités en matière de population. En outre, on prendra dûment en 
considération la nécessité d'intensifier la recherche dans le do
maine des sciences biomédicales et sociales afin de mettre au point 
des techniques de régulation de la fécondité plus sûres, plus effica
ces et plus largement acceptables. 

167. C'est à chaque pays en développement qu'il appartient de 
déterminer, dans le cadre d'une approche unifiée du déve
loppement, le contenu possible d'un programme national de mise 
en valeur de ses ressources humaines. Ce programme viserait 
l'amélioration de l'enseignement primaire et secondaire au bénéfice 
de la population tout entière en vue de créer une vaste base de 
ressources en main-d'œuvre pour le développement futur, l'accélé
ration des activités communautaires et la formation d'un personnel 
qualifié. D'autre part, les pays développés devraient mettre da
vantage l'accent sur la coopération pour la mise en valeur des res
sources humaines des pays en développement. Ils devraient re
chercher les moyens les plus efficaces de fournir une assistance qui 
réponde aux besoins du développement dans les domaines spécifi
ques où elle sera demandée. Dans cette perspective, l'emploi des 
moyens d'information, qui permettent d'atteindre un très vaste pu
blic, peut contribuer utilement à la mise en valeur des ressources 
humaines. Une assistance axée sur les services de vulgarisation et 
la formation pédagogique pourra également se répercuter sur une 
grande partie de la population. 

168. Il conviendrait d'appliquer l'importante série de mesures 
destinées à améliorer la condition de la femme, contenues dans le 
Plan d'action mondial en vue de la réalisation des objectifs de 
l' Année internationale de la femme41 , adopté à Mexico en J 975, 
ainsi que les importantes mesures convenues au sujet des secteurs 
de la Stratégie internationale du développement dans le Programme 
d'action pour la seconde moitié de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme42 , adopté à Copenhague en 1980. 

lV. - EXAMEN ET ÉVALUATION DE L
0

APPLICATION DE LA 

NOUVELLE STRATÉGIE INTERNATIONALE DU DÉVELOPPEMENT 

169. Le processus d'examen et d'évaluation fait partie inté
grante de la Stratégie internationale du développement. Il visera à 
assurer la réalisation effective de la Stratégie internationale du 
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement et à renforcer l'instrument d'action qu'elle 
constitue. Il sera conduit aux niveaux mondial, sectoriel et régio
nal, dans le cadre des Nations Unies, et, au niveau natior.::!1, par les 
différents gouvernements qui utiliseront pleinement les mécanismes 
et les dispositifs existants et éviteront autant que possible le che
vauchement et la prolifération de leurs activités d'évaluation. 

170. Ce processus comprendra, dans le cadre d'un examen glo
bal de la situation économique internationale, une analyse critique 
méthodique des progrès accomplis dans la voie de la réalisation des 
buts et objectifs de la Stratégie, ainsi que la détermination et 
l'évaluation des facteurs qui sont cause des insuffisances éven
tuelles. 

171. Ce processus devrait offrir l'occasion de voir, à la lumière 
de cet examen global, comment mieux assurer l'application de la 
Stratégie et donner l'impulsion politique qui s'impose et, le cas 
échéant, d'apporter des modifications aux mesures prévues dans la 
Stratégie, de les renforcer ou d'en formuler de nouvelles, compte 
te.nu de l'évolution des besoins et de la situation. 

172. A l'échelon national, les gouvernements, conformément à 
leurs priorités et plans nationaux, tiendront compte comme il 
convient des buts et objectifs et des mesures de la Stratégie inter
nationale du développement pour définir leurs lignes d'action. La 
capacité d'évaluation, y compris les moyens statistiques, des pays 
concernés devrait, le cas échéant, être renforcée, notamment au 
moyen d'une assistance qui leur serait fournie, sur demande, par 
les sources multilatérales et bilatérales appropriées. 

41 Voir Rapport de la Conférence mondiale de /'Année interna
tionale de la femme, Mexico, 19 juin-21 juillet 1975 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV. l), chap. II, sect. A. 

42 Voir Rapport de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, 
Copenhague, 14-30 juillet /980 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.80.IV .3 et rectificatif), chap. 1, sect. A. 

173. A l'échelon régional. les activités d'examen et d'évalua
tion seront confiées aux commissions régionales compétentes. Les 
banques de développement, ainsi que les organisations et groupes 
régionaux et sous-régionaux, pourraient collaborer avec les 
commissions régionales à cette fin. En outre, les commissions ré
gionales devraient, dans le cadre des études économiques régiona
les qu'elles préparent normalement, faire le point périodiquement 
des principaux aspects de la progression du développement dans 
les régions qu'elles desservent. 

174. Les commissions régionales devraient voir dans quelle 
mesure il serait effectivement possible d'élaborer des programmes 
d'action en vue d'appuyer, dans les régions relevant de leur 
compétence, les efforts que déploient les pays en développement 
pour appliquer la Stratégie internationale du développement. En 
outre, les commissions régionales pourraient, en association avec 
les institutions spécialisées des Nations Unies qui s'occupent du 
développement et avec les institutions multilatérales de dévelop
pement, suggérer les moyens d'améliorer les activités des Nations 
Unies en matière d'assistance et de renforcer leur coordination en 
tenant compte des besoins particuliers de chaque région dans le 
domaine du développement économique et social. 

175. Sur le plan sectoriel. les institutions spécialisées, les orga
nes et les organismes compétents des Nations Unies feront bénéfi
cier le processus d'examen et d'évaluation, tant à l'échelon 
mondial qu'à l'échelon régional, de leur expérience sectorielle res
pective. 

176. Au niveau mondial, l'examen et l'évaluation seront menés 
par l'Assemblée générale, avec le concours, comme il conviendra, 
d'un organisme à composition universelle rendant compte par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social. Au cours de ce 
processus, il sera tenu compte des résultats obtenus sur les plans 
sectoriel, régional et national. Le Comité de la planification du 
développement sera invité à soumettre ses observations et recom
mandations. Le Secrétaire général préparera et présentera un rap
port détaillé et les autres documents voulus pour appuyer ce pro
cessus. 

177. Les pays développés, à titre individuel ou par le truche
ment de leurs organisations compétentes, sont invités à communi
quer des rapports sur l'aide au développement fournie par eux en 
fonction des engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la Straté
gie internationale du développement el dans les instances interna-
tionales pertinentes. · 

178. Le processus d'examen et d'évaluation, sur la base de 
l'évaluation prévue par la résolution 33/201 de l'Assemblée géné
rale, en date du 29 janvier 1979, devrait assurer que les activités 
opérationnelles du système des Nations Unies contribuent effica
cement à l'application de la Stratégie internationale du dévelop
pement. 

179. Les résultats des négociations globales sur la coopération 
économique internationale pour le développement, de la Confé
rence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, de la 
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables, de la Conférence internationale pour la promotion 
de la coopération internationale dans le domaine des utilisations 
pacifiques de l'énergie nucléaire et des conférences des Nations 
Unies qui contribuent efficacement à l'application de la Stratégie, 
de même que les résultats des réunions régionales et interrégiona
les, seront pris en considération à tous les niveaux du processus 
d'examen et d'évaluation. Au moment voulu et comme il convien
dra, ces résultats convenus seront intégrés par l'Assemblée géné
rale à la Stratégie, en vue d'en faciliter l'application effective. 

180. La première opération d'examen et d'évaluation sera 
menée par l'Assemblée générale en 1984, et une décision sera prise 
à cette occasion quant aux dates du ou des examens ultérieurs. 

35/57. Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international, figurant dans ses résolutions 3201 


